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Vous tenez entre vos mains la seconde édi-
tion du guide Oser la différence. Guide pour 
la formation d’animateurs à l’intégration 
d’enfants en situation de handicap dans les 
activités extrascolaires. 

La première édition de cet ouvrage, parue en 2008, a, dès ses 
premières semaines de diffusion, rencontré un réel succès 
auprès du public. Les 1.000 exemplaires imprimés lors de 
cette première édition, ont été écoulé en quelques semaines, 
témoignant du vif intérêt des professionnels du secteur de 
l’accueil extrascolaire, qu’ils soient formateurs, coordina-
teurs, responsables de projets… Fort heureusement, le plan 
de diffusion du guide prévoyait, dès le départ, une version 
informatique de celui-ci, disponible en téléchargement gra-
tuit sur le site www.bruxelles-integration.be. Néanmoins, 
les demandes d’exemplaires imprimés n’ont cessé de nous 
être adressées. Et pour cause : ce guide avait véritablement 
été pensé comme un outil pratique, maniable, spécifique-
ment adapté pour une utilisation directe dans un face-à-
face avec un groupe de professionnels, qu’il s’agisse d’une 
équipe constituée ou d’un groupe en formation (profes-
sionnels ou futurs animateurs). 

Grâce à un précieux soutien octroyé en 2009 par CAP48 et 
la Ministre en charge de la Politique d’Aide aux Personnes 
handicapées de la Cocof, nous sommes heureux de pouvoir 
vous présenter cette deuxième édition. Nous en profitons 
pour remercier très sincèrement Monsieur Renaud Tockert 
et Madame Evelyne Huytebroeck de nous avoir permis de 
rééditer cet ouvrage, et, de manière plus générale, de nous 
soutenir dans les démarches que nous entreprenons au 
quotidien pour développer l’inclusion des enfants handica-
pés dans les activités extrascolaires et l’accueil de l’enfance 
en général. 

Outre une relecture attentive des textes et la correction des 
« coquilles », cette deuxième édition nous a donné l’oppor-
tunité d’actualiser la partie II, notamment au niveau des 
normes, cadres légaux et financements. Les coordonnées 
renseignées dans le guide ont été actualisées et complé-
tées. Certains passages jugés trop complexes ont été réé-
crits dans un souci de lisibilité et d’accessibilité. Sur le plan 
esthétique, enfin, les illustrations, les photos et la mise en 
page ont évolué vers plus de qualité.

Pour terminer, il nous semble essentiel de nous arrêter un 
instant sur un aspect lexical qui ne manquera pas de faire 
réagir certains. Depuis la rédaction de la première version 
d’Oser la différence, en 2007-2008, les concepts de handicap 
et d’intégration ont fortement évolué. De nos jours, le 
concept d’inclusion a, dans de nombreux cénacles, supplan-
té celui d’intégration. Quant aux termes utilisés pour dési-
gner les personnes ayant un handicap, il nous serait difficile 
de les citer tous, tant ils ont fleuri et suscitent la contro-
verse. Dans le cadre de cette réédition, nous avons pris le 
parti de rester fidèle au texte de base, tel qu’édité en 2008, et 
de ne pas inscrire cet ouvrage dans le débat en cours sur les 
terminologies adéquates pour parler du handicap. Il s’agit 
d’une humble réédition. Mais au-delà du vocabulaire, il 
nous paraît qu’elle est d’une actualité éclatante.

Bonne lecture !

Par Séverine Acerbis
Directrice _ Badje asbl
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Par Renaud Tockert
Administrateur-délégué _ CAP48

De nombreuses enquêtes montrent que l’inté-
gration des enfants handicapés reste toujours 
un vrai défi de terrain, mais aussi pour notre 
société.

Un sondage Ipsos réalisé à la demande de la RTBF en 2005 
illustre combien le handicap est encore méconnu : en effet, 
seulement 28% des personnes interrogées sont conscientes 
des problèmes des personnes handicapées dans la vie de 
tous les jours. Par ailleurs, 46% pensent que les personnes 
handicapées sont assez intégrées dans la société, et 12% 
éprouvent une gêne, un malaise ou une inquiétude devant 
une personne handicapée. 

Enfin, cette enquête révèle aussi que les mentalités chan-
gent progressivement. Au cours de ces 5 dernières années, 
1 personne sur 2 déclare avoir évolué dans ses attitudes 
face au handicap et dans 60% des cas, grâce aux émissions 
de radio ou de télévision. Parmi ceux-ci 40% citent CAP48, 
l’opération de la RTBF, comme « moteur » de leur évolution 
positive par rapport au handicap.

Les mentalités évoluent donc et plutôt du bon côté. Mais 
pas assez vite, et pas assez largement. 

Ce guide de formation à l’intégration extrascolaire partici-
pera concrètement à ce grand chantier, et contribuera très 
certainement à l’évolution de la situation. Tout d’abord par 
son sujet, qui concerne l’enfance, et en particulier à l’ap-
prentissage de la différence dès le plus jeune âge, garant 
d’une société de demain plus inclusive. Sa présentation 
fort bien illustrée, sa manipulation facile et bien étudiée, 
son contenu, en feront un outil incontournable. Il rassem-
ble des informations précises sur les différents types de 
handicap, plus globalement, offre un recueil de données 
utiles pour les professionnels de l’accueil. Il propose une 
méthodologie claire et basée sur de nombreuses expérien-
ces de terrain. 

C’est pour toutes ces raisons que CAP48, en partenariat 
avec Madame E. Huytebroeck, ministre de l’Environnement 
et de la Politique d’Aide aux Personnes Handicapées de la 
Région de Bruxelles-Capitale et avec Madame C. Vienne, 
alors ministre de la Santé et de l’Action Sociale de la Région 
wallonne, a décidé de financer Badje pour la réalisation de 
ce travail de qualité et tellement nécessaire.

Je souhaite également féliciter Séverine Acerbis, 
directrice de l’asbl Badje, et toute son équipe pour 
la publication de ce guide, qui, j’en suis certain, 
trouvera une bonne place parmi les ouvrages de 
référence des professionnels du terrain.
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Oser la différence

L’accessibilité des milieux d’accueil extrascolaire 
aux enfants porteurs de handicap en Communau-
té française n’est pas satisfaisante. Ceux-ci se re-
trouvent souvent dans des accueils spécialisés ou, 

par manque de place, sont obligés de rester à la maison. 
Pourtant, un enfant en situation de handicap est avant 
tout un enfant. Il a autant qu’un autre besoin de vivre et de 
s’épanouir en compagnie d’enfants de son âge, de partager 
ses jeux et ses émotions.

En 1992, la Belgique a ratifié la Convention internationale 
des droits de l’enfant du 20 novembre 1989, qui précise en 
son article 31 : « les Etats parties reconnaissent à l’enfant le 
droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des activi-
tés récréatives propres à son âge, et de participer librement 
à la vie culturelle et artistique. Les Etats parties respectent et 
favorisent le droit à l’enfant de participer pleinement à la 
vie culturelle et artistique, et encouragent l’organisation à 
son intention de moyens appropriés de loisirs et d’activités 
récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions 
d’égalité ». La Convention précise également, en son article 
23, que « les Etats parties reconnaissent que les enfants 
mentalement ou physiquement handicapés doivent mener 
une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantis-
sent leur dignité, favorisent leur autonomie, facilitent leur 
participation active à la vie de la collectivité ». 

Intégrer un enfant porteur de handicap dans un milieu 
d’accueil extrascolaire dit ordinaire a beaucoup d’impor-
tance, tant pour lui-même que pour sa famille, les anima-
teurs et les autres enfants. L’intégration en activités extras-
colaires donne la possibilité aux enfants handicapés de 
développer leur autonomie ainsi que de nouvelles capaci-
tés sociales et relationnelles. Pour les enfants valides, elle 
permet d’augmenter leur regard positif sur la différence et 
la diversité des réalités de vie de chacun.

Le projet de créer ce guide est issu des constats d’une re-
cherche-action réalisée en 2004 en Région bruxelloise et 
menée par l’asbl Réseau Coordination Enfance. Celle-ci 
pointait le besoin immense en termes de formation adap-
tée, initiale et continue, exprimé par les animateurs. Ce 
besoin de formation portait tant sur les techniques d’ani-
mation et leur adaptation que sur la connaissance géné-
rale et/ou spécifique des handicaps. La recherche-action a 
également mis à jour le manque d’outils de référence sur la 
question. 

Cet ouvrage est un guide de formation à destination des 
formateurs d’animateurs extrascolaires et responsables de 
milieux d’accueil extrascolaire. Il vise en finalité à amélio-
rer la qualité des intégrations sur le terrain. 

	
3	 Accueillir un enfant en situation de handicap
	 demande précaution, réflexion et démarches
	 spécifiques. Il nécessite aussi de questionner
	 ses pratiques habituelles et de faire preuve 
	 de créativité et de flexibilité. 

L’objectif de ce guide est de soutenir les formateurs et les 
responsables de milieux d’accueil extrascolaire dans le dé-
veloppement des compétences des animateurs afin que 
l’accueil des enfants en situation de handicap au sein de 
leurs activités soit développé en nombre et en qualité. Ils 
pourront y avoir recours tant pour l’organisation de forma-
tions (de taille variable) que pour mener une sensibilisa-
tion ou l’accompagnement d’une équipe sur le chemin 
menant à l’intégration. 



9

Oser la différence

/ 1	 L’ISBW, Arc-en-Ciel, les Scouts et Guides Pluralistes de Belgique, les CEMEA, 
	 le CEMO, le CJLg, le Centre Coordonné de l’Enfance et COALA.
/ 2	 SUSA, SAPHaM, Réci, CREE, Triangle et AP3.

Nous espérons que son utilisation permettra : 
3	 une plus grande ouverture des animateurs envers le 

handicap et l’intégration ;
3	 une amélioration de la qualité des prises en charge et 

des projets d’intégration d’enfants avec handicap ;
3	 un développement de la confiance et de l’autonomie 

des professionnels dans leur capacité à accueillir un 
enfant handicapé ;

3	 une augmentation de la quantité des projets d’intégra-
tion d’enfants handicapés de qualité. 

Il est important de noter qu’il n’existe pas de recette mira-
cle pour l’intégration. Toute expérience d’intégration est 
intéressante tant qu’elle est préparée et évaluée. 

Nous entendons par accueil extrascolaire toutes les activi-
tés organisées en dehors des heures scolaires et de vie fa-
miliale soit les milieux d’accueil tels que les écoles de de-
voirs, les ateliers créatifs, les plaines, séjours et camps de 
vacances, les clubs de sport, etc. Sont concernés par cet ac-
cueil, les enfants en âge d’être scolarisés dans l’enseigne-
ment fondamental, ordinaire et spécialisé, c’est-à-dire 
entre 2,5 et 15 ans. 

Le guide est structuré en trois parties. La première, consa-
crée aux étapes d’un projet d’intégration, est divisée en 
quatre chapitres : la sensibilisation, l’échange d’informa-
tions, la préparation et la réalisation d’un projet d’intégra-
tion, l’évaluation. Chacun de ces chapitres est suivi d’un 
espace « Animation », composé de fiches d’activités et d’ou-
tils pratiques pouvant être utilisés lors de formations pour 
illustrer et rendre concrets les propos du formateur.

La théorie, seconde partie du guide, comporte trois chapi-
tres. Elle aborde les notions de handicap, d’intégration et 
les normes et financements de l’intégration extrascolaire 
en Communauté française.

La dernière partie présente, sous forme de fiches, les six 
handicaps les plus rencontrés lors d’une intégration ex-
trascolaire : l’autisme, le handicap mental, le handicap mo-
teur, la surdité, la malvoyance et le polyhandicap. Ces fi-
ches offrent des informations d’ordre général et utiles pour 
l’organisation d’un accueil extrascolaire.

Convaincus de la pertinence du travail en réseau, ce guide 
de formation a été créé en collaboration avec de nombreux 
partenaires. La première partie a été élaborée avec l’aide 
d’un groupe ressource. Ce groupe de travail était composé 
d’organismes de formation/ 1 d’animateurs et de coordina-
teurs de centres de vacances habilités par la Communauté 
française. La troisième partie a, quant à elle, été écrite avec 

des services d’accompagnement/ 2 spécialisés dans chaque 
handicap. Ces services ont pour mission globale de per-
mettre aux personnes handicapées d’acquérir ou d’aug-
menter leur autonomie. Ils ont donc une connaissance 
pointue des caractéristiques des différents handicaps.

Afin de ne pas alourdir la lecture de ce guide de formation, 
nous avons opté pour des conventions de vocabulaire. Ain-
si, les expressions enfants porteurs de handicap, enfants en 
situation de handicap, enfants handicapés ou encore en-
fants à besoins spécifiques sont utilisées de manière indif-
férente tout au long de l’ouvrage. Nous employons le terme 
enfants intégrants pour parler des enfants non handicapés 
inscrits également dans le milieu d’accueil. 

Nous avons généralisé l’emploi du masculin. Les termes 
tels qu’animateur, coordinateur, participant, formateur, etc. 
désignent autant les femmes que les hommes. 

Le terme animateur signifie toute personne susceptible 
d’encadrer des enfants, et celui de coordinateur le respon
sable du projet. Nous appelons formateur la personne 
qui dispense la formation, le cours ou organise la séance de 
sensibilisation. Le participant est celui qui en bénéficie. 
De même, il est important de souligner que nous utilisons 
le terme professionnels de l’accueil alors que certains 
sont parfois bénévoles (par exemple, les animateurs de 
mouvements de jeunesse). Nous englobons donc sous le 
même vocable tant les employés, que les vacataires et 
volontaires. 

Enfin, il est utile de préciser que nous avons réduit l’expres-
sion intégration d’enfants porteurs de handicap au mot in-
tégration, et même si ce terme n’indique pas spécifique-
ment qu’il s’agit d’enfants en situation de handicap, il sera 
considéré comme tel dans ce guide.

3	 Ce guide donne des pistes pour soutenir 
	 l’augmentation en nombre et en qualité des 
	 intégrations extrascolaires d’enfants en situation 
	 de handicap. Il a été réalisé sur base d’expériences 
	 vécues depuis plusieurs années. Rien ne remplace 
	 l’expérience acquise sur le terrain. Et celle-ci doit 
	 être évaluée de manière formative pour qu’elle 
	 développe les compétences des animateurs.
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Sensibiliser signifie « rendre quelqu’un, un groupe, récep-
tif à quelque chose ».

Sensibiliser à l’intégration des enfants porteurs de handi-
cap c’est « faire évoluer des attitudes, des comportements 
et réfléchir face au sens et aux multiples avantages qu’ap-
porte l’accueil d’un enfant porteur de handicap dans les 
milieux d’accueil extrascolaire ».

La représentation 
du handicap
Lors d’une formation, chaque participant arrive avec son 
vécu, son histoire, ses expériences en lien ou non avec le 
monde du handicap. Souvent, chacun a des idées pré
conçues, des stéréotypes, des peurs, etc., à propos du handi-
cap et de l’intégration. Que les sentiments soient, par 
exemple, de la répulsion ou de la pitié, il est important de 
les repérer et de faire en sorte qu’ils évoluent. 

3	 La sensibilisation est le premier pas vers
	 la construction d’une vision plus proche 
	 de la réalité des personnes handicapées. 

Il convient de prendre en considération les expériences 
personnelles des participants. Ce sont elles qui alimentent 
leurs représentations. Le participant a-t-il un frère, une 
sœur, un ami, un voisin porteur d’un handicap ? A-t-il déjà 
participé à une activité extrascolaire avec des enfants por-
teurs de handicap ? Comment l’a-t-il vécue ? Comment per-
çoit-il les différents types de handicap ?

Certaines activités de sensibilisation en groupe permet-
tent d’aborder les notions de handicap et d’intégration. Il 
est aussi intéressant d’initier un débat, un brainstorming 
ou une discussion collective au départ d’une chanson, d’un 
texte, d’une image…. Des témoignages de personnes han-
dicapées ou d’animateurs expérimentés en intégration 
peuvent aussi favoriser les échanges.

Vivre l’exclusion 
et le handicap
Vivre l’exclusion
La différence ne se limite pas au monde du handicap et il 
peut être bon de réfléchir à ses propres différences, à celles 
qui excluent et celles qui n’excluent pas. 

En Belgique, la personne handicapée est essentiellement 
en situation de ségrégation. En effet, les écoles et centres 
d’accueil sont des institutions spécialisées où le public 
n’est composé que de personnes handicapées. Ces derniè-
res sont donc coupées du reste du monde. Leurs interlocu-
teurs quotidiens sont des professionnels du handicap : ki-
nésithérapeute, logopède, éducateur spécialisé, etc. Malgré 
les aspects positifs de la spécialisation, l’impression d’être 
exclu (et/ou de développer une attitude d’exclu) peut être 
réelle. L’exclusion peut aussi se vivre lors d’une intégration. 
En effet, mettre en présence un enfant handicapé avec 
d’autres enfants n’implique pas nécessairement l’émer-
gence d’échanges entre ceux-ci. Nous verrons plus tard les 
conditions nécessaires à une réelle intégration. 

Vivre le handicap
La tendance forte à la spécialisation de la prise en charge 
des personnes handicapées a pour effet une large mécon-
naissance par la population de ce qu’elles vivent au quoti-
dien. De manière générale, les gens éprouvent une réelle 
difficulté à prendre conscience des obstacles qui, dans le 
mode d’organisation de notre société, entravent sans cesse 
la vie des personnes moins valides. 

3	 Faire émerger les représentations des participants
	 sur le handicap

3	 Sensibiliser à la différence et démystifier le handicap

3	 Faire évoluer la prise de conscience par rapport
	 au vécu de la personne handicapée

3	 Donner des moyens aux participants pour 
	 entreprendre un projet d’intégration

le projet d’intégration
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Par ailleurs, parler du handicap n’est pas chose aisée, le vi-
vre le temps d’une animation peut provoquer des réactions 
et émotions fortes. En fonction de leurs expériences (posi-
tives et négatives), les participants sont plus ou moins dis-
posés à vivre la différence mais aussi à en parler. Cela re-
présente toujours un investissement personnel. 

Amener les participants à être eux-mêmes en situation de 
handicap favorise une prise de conscience. Elle permet 
d’amorcer les questions essentielles que sont : que veut 
dire être handicapé ? Comment se passe la vie quotidienne 
quand on a un handicap ? Comment vais-je devoir prépa-
rer l’intégration ? Que va-t-elle apporter aux enfants ? Que 
va-t-elle m’apporter ? etc.

Le vocabulaire 
Soulignons l’importance du vocabulaire à utiliser pour par-
ler de l’enfant porteur de handicap. Certains mots usités 
proviennent en réalité de préjugés. D’autres ont tendance 
à réduire l’enfant à son handicap tels le handicapé, le sourd 
voire le débile. Par mimétisme, les enfants intégrants ont 
tendance à utiliser le vocabulaire de l’adulte. Il est donc im-
portant de bien choisir ses mots. 

3	 Un enfant handicapé est d’abord un enfant.
	 Il est toujours préférable de le désigner
	 par son prénom plutôt que de le réduire 
	 à son handicap. 

De manière globale, lorsque l’on parle de personnes handi-
capées, on énonce avant tout le fait que ce sont des person-
nes, sans les réduire à leur handicap. C’est pour cela que 
l’on emploie les dénominations telles que enfant en situa-
tion de handicap, enfant malentendant, personne handi
capée, etc. 

Par ailleurs, lorsqu’il s’agit d’une intégration de plusieurs 
enfants porteurs de handicap, il est plus judicieux de ne 
pas les stigmatiser et d’éviter la distinction entre enfants 
handicapés à et enfants normaux.

Voici quelques termes qu’il est utile de clarifier avec les 
participants lors d’une sensibilisation à l’intégration d’en-
fants porteurs de handicap :

3	 le handicap : limitation d’interaction d’un individu 
avec son environnement. La personne porteuse de ce han-
dicap rencontre des difficultés pour exercer des activités 
auxquelles peut se livrer une personne appartenant au 
même groupe d’âge et de sexe. Le handicap est la consé-
quence d’une déficience ou d’une incapacité :
•	 déficience : perte ou altération d’une fonction psycholo-

gique, physiologique ou anatomique, entraînant cer-
taines incapacités, sans pour autant atteindre forcé-
ment l’ensemble de la personnalité.

•	 incapacité : toute réduction totale ou partielle, résul-
tant d’une déficience de la capacité d’accomplir une 
activité d’une façon ou dans les limites considérées 
comme normales pour un individu.

3	 le stéréotype : « idée, opinion toute faite, acceptée sans 
réflexion et répétée sans avoir été soumise à un examen 
critique, par une personne ou un groupe, et qui détermine, 
à un degré plus ou moins élevé, ses manières de penser, de 
sentir et d’agir »/ 1.

3	 la normalité : souvent, le terme utilisé pour définir un 
enfant non porteur d’un handicap est enfant normal. Le 
mot normal est défini comme étant « Qui est conforme à 
une moyenne considérée comme une norme ; qui n’a rien 
d’exceptionnel ; ordinaire, habituel »/ 2 .

3	 la personne valide : dans le langage courant, le terme 
valide est souvent utilisé pour définir une personne non-
handicapée. Valide se définit « en bonne santé, sain, 
vigoureux »/ 3.

le projet d’intégration
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/ 1	 Trésor de la Langue Française informatisé [en ligne] In : Lexilogos. Disponible sur : 
<http://www.lexilogos.com/francais_langue_dictionnaires.htm> (consulté en 
avril 2007)

/ 2	 MERLET Philippe (sous la dir. gén.), Le petit Larousse illustré 2005. 100e éd. Paris : 
Larousse, 2004, 1856 p.

/ 3	 Idem
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3	 l’intégration extrascolaire : elle a pour objectif d’ac-
cueillir tous les enfants (porteurs de handicap ou non) avec 
une participation maximale de chacun d’entre eux. En op-
position à l’intégration : la ségrégation.

3	 la ségrégation : elle signifie, dans la situation de l’ac-
cueil extrascolaire, organiser un accueil spécialisé réservé 
aux enfants porteurs de handicap.

3	 l’adaptation : l’adaptation suppose un ajustement 
réciproque des personnes handicapées et valides, en 
prenant en compte les besoins des uns et des autres dans 
toute amélioration de l’environnement physique et 
psychologique.

Le droit à l’intégration
L’intégration extrascolaire représente un bénéfice pour 
beaucoup de personnes : l’enfant porteur de handicap, en 
premier chef, mais également sa famille, les autres enfants 
accueillis et leurs familles ainsi que les professionnels de 
l’accueil extrascolaire. Cet avantage tient principalement 
dans le fait de développer des échanges et relations qui dé-
cloisonnent le quotidien. Il sème les graines d’une société 
plus ouverte où tout le monde a sa place. 

Aujourd’hui, de plus en plus d’associations se battent pour 
que les droits de la personne porteuse de handicap soient 
respectés, pour que, comme toute autre personne, elle ait 
une place dans la société, une vie professionnelle, des loi-
sirs, etc.

	 Différents principes marquent l’importance du droit 
	 à l’intégration en accueil extrascolaire/ 4 :
3	 le droit à une qualité de vie : l’enfant handicapé 
	 a le droit de participer à des activités de loisirs 
	 épanouissantes ; 
3	 le respect de la dignité et de la liberté de choix :
	 l’enfant et sa famille ont le droit de choisir le(s) lieu(x) 
	 d’accueil qu’ils souhaitent fréquenter ;
3	 le principe d’égalité des chances et d’accès : l’enfant 
	 handicapé a le droit de participer aux activités
	 de loisirs de son choix ;
3	 le droit au répit : la famille a le droit de prendre
	 du répit et de se ressourcer comme toute autre
	 famille, elle en a même davantage besoin que
	 les autres.

Le refus d’intégrer
Généralement, les principes évoqués ci-contre produisent 
l’adhésion des personnes. Néanmoins, lorsqu’une deman-
de concrète d’intégration est formulée à l’adresse d’un mi-
lieu d’accueil, il se peut que celui-ci la refuse. Il est impor-
tant de réfléchir aux fondements de ce refus. Est-il basé sur 
la faisabilité concrète de l’intégration ou sur des craintes et 
peurs surestimées ? Les difficultés et inconvénients les plus 
couramment évoqués sont issus de représentations. Parmi 
elles, la crainte d’une surcharge de travail insurmontable, 
le manque de compétences des animateurs, la crainte de 
provoquer un afflux de demandes supplémentaires. Il est 
nécessaire de les évoquer, les travailler, afin de dégager de 
manière plus objective les réels obstacles à l’intégration et 
de tenter de les surmonter.

Dans certaines situations, des adaptations sont nécessai-
res pour qu’une intégration puisse avoir lieu. Il faut donc 
travailler les conditions de faisabilité de l’intégration. Cel-
les-ci peuvent, par exemple, concerner les conditions de 
sécurité et d’encadrement. Afin de bien les évaluer, la créa-
tivité et les échanges entre parents, animateurs et parte-
naires de l’enfant doivent être stimulés. Néanmoins, cela 
n’est pas toujours réalisable rapidement. Le projet d’inté-
gration peut parfois être postposé, le temps de trouver les 
moyens nécessaires. Il ne s’agit pas, dans ces circonstances, 
d’un refus mais d’une impossibilité, temporaire ou non, de 
réaliser l’intégration. 

Il est important que l’équipe soit partie prenante du projet 
d’intégration. Et, même si un animateur se sent moins à 
l’aise avec un enfant handicapé, il est toujours possible de 
ne pas l’intégrer dans son groupe. 

le projet d’intégration
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/ 4	 TREMBLAY Philippe, Intégration des enfants porteurs de handicap
	 dans les milieux d’accueil extrascolaire en Région Bruxelloise.
	 Recherche-Action. Bruxelles : Réseau Coordination Enfance asbl, 2005, 168 p.
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Smiley
Cette activité peut être utilisée au début 
de la sensibilisation, afin de favoriser une prise
de parole des participants et, ainsi, connaître
leur état d’esprit du moment. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : indifférent 
•	 Durée : 45 minutes

3	Matériel
•	 1 feuille de smileys par participant (annexe 3) 

3	Déroulement
Après avoir distribué les feuilles de smileys, 
le formateur énonce la question suivante : « Parmi
ces smileys, lequel représente le mieux votre état 
d’esprit quand on évoque l’intégration d’un enfant 
handicapé dans votre milieu d’accueil ? ». 

3	 Variantes
Toute autre question liée aux thèmes du handicap 
et de l’intégration peut être utilisée.

Toute activité créative permettant d’exprimer ses 
émotions : choisir une photo, dessiner, s’exprimer 
corporellement, créer une chanson, écrire un poème, 
etc.

3	Notes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Post-It
Cette activité peut être utilisée afin de permettre 
l’expression des représentations des participants.

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 12
•	 Durée : 1 heure (30 minutes de post-it
	 et 30 minutes de débat)

3	Matériel
•	 Des post-it de 3 couleurs différentes 
•	 Des bics
•	 Un tableau

3	Déroulement
Le formateur distribue à chaque participant des 
post-it de couleurs et un bic et leur demande d’écrire 
individuellement un mot par post-it :
•	 sur des post-it d’une couleur : tous les éléments 

qui leur posent problème par rapport à l’accueil 
d’un enfant handicapé (peur, obstacle, 
responsabilité, regard des autres…) ;

•	 sur des post-it d’une autre couleur : tous les 
éléments positifs de l’accueil d’un enfant 
handicapé ;

•	 sur des post-it de la 3e couleur : tous les éléments 
sur lesquels ils se questionnent, émettent des 
doutes, etc.

Lorsque tout le monde a terminé, le formateur récolte 
les post-it. Il les énonce un à un et les affiche, classé 
par couleur, sur le tableau. 

Le groupe échange ensuite ses impressions. Le 
formateur amène à la réflexion sur les possibilités de 
transformer des obstacles en éléments positifs.

3	Notes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Vocabulaire
Cette activité permet de créer une adhésion 
commune sur le sens des termes utilisés. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : indifférent, par groupes 
	 de 3-4
•	 Durée : 1 heure

3	Matériel
•	 Panneau ou grande feuille
•	 Gros marqueurs

3	Déroulement
Les groupes élaborent 1 à 2 définition(s) de mots tels 
que : déficience, différence, handicap, normalité, etc. 
Le retour en groupe plénier permet de se concerter sur 
les définitions arrêtées en sous-groupes. 

3	 Variantes
Tout ce vocabulaire peut être réfléchi ensemble par un 
brainstorming sur les questions : quel est le 
vocabulaire adéquat ? Que peut-on utiliser ? Pourquoi 
ne pas utiliser tel ou tel mot ?

3	Notes
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3	 Variantes
Varier les handicaps :
•	 attribuer un handicap à davantage de participants ;
•	 attribuer un handicap spécifique à toute l’équipe.

Varier les activités proposées :
•	 ne prévoir que des activités de compétition ;
•	 alterner des activités individuelles, collectives, 

physiques, calmes ;
•	 alterner des activités de coopération
	 et de compétition.

3	Notes
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Vivre le handicap
Cette activité permet de ressentir la situation
de handicap et de développer l’empathie 
des participants. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 12
•	 Durée : de 30 minutes à 1 heure, en fonction
	 des activités choisies et du temps de parole 

3	Matériel
•	 Bandeau
•	 Baladeur
•	 Corde
•	 Chaises

3	Déroulement
Le formateur fait jouer les participants à
3 ou 4 activités de styles différents : 
•	 communication : le téléphone arabe (on se passe 

un message de bouche à oreille et le dernier doit 
dire tout haut ce qu’il a entendu) ;

•	 rapidité et motricité : chaise musicale ;
•	 activité artistique : création de fresques ;
•	 déplacement : petit poisson rouge ;
•	 activité sportive : football ;
•	 activité de coopération : le parachute.

en attribuant un handicap à un participant 
par équipe :
•	 cécité : bandeau sur les yeux ;
•	 surdité : baladeur sur les oreilles ;
•	 handicap moteur : chaise ;
•	 hémiplégie : attacher un pied et une main à la 

chaise ;
•	 retard mental : expliquer partiellement les règles 

du jeu ou dans une autre langue.

Après la mise en situation, le formateur organise un 
temps de parole et d’échanges, il assure la modération 
et la relance.
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Avantages-
désavantages
Cette activité peut permettre d’augmenter l’adhésion 
des participants quant à la mise en place d’un projet 
d’intégration. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 15
•	 Durée : 1 heure

3	Matériel
•	 Grand tableau
•	 1 marqueur noir par participant
•	 1 marqueur vert
•	 Feuillets de format A5 (5 par participant)

3	Déroulement
Chaque participant écrit 1 avantage ou 1 désavantage 
sur ses 5 feuillets. Le formateur les rassemble. 
Ils sont ensuite classés en deux colonnes : 
avantages/désavantages. Le formateur les place 
en fonction des avis des participants. 
Ensuite, le formateur demande aux participants 
de trouver des avantages à chacun des désavantages. 
Il les note au marqueur vert. 
Citons par exemple le désavantage « l’enfant 
handicapé demande plus d’encadrement » : l’avantage 
de ce désavantage peut être « si on augmente 
l’encadrement, il y a plus de sécurité pour tous les 
enfants ».

3	Notes
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Les chaises
Cette activité est un moyen de vivre l’exclusion. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 12
	 S’il y a plus de participants, envisager de désigner 

des observateurs. Dans ce cas, lors du feed-back,  
il est préférable de laisser d’abord le groupe 
d’acteurs s’exprimer.

•	 Durée : 30 minutes (dont 20 minutes de débat)

3	Matériel
Pour 12 participants :
•	 6 chaises (toujours plus de participants 
	 que de chaises)
•	 Une table

3	Déroulement
Le formateur installe, au préalable, les 6 chaises et la 
table dans une salle de cette manière :
•	 chaise 1, dans le coin et tournant le dos au centre 

de la pièce = isolement, exclusion
•	 chaise 2, sur la table = pouvoir
•	 autres chaises, autour de la table = groupe

Le formateur fait entrer les participants dans la pièce 
et leur demande de s’installer avec pour seule 
consigne de ne pas déplacer les chaises. Quand chacun 
a pris une place (assis ou debout), il lance une 
discussion sur le ressenti des participants.

3	 Variante
Faire entrer le groupe sans consigne précise et voir 
s’ils bougent les chaises, comment et pourquoi ?

3	Notes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Oser la différence

Jeu des chaises 
coopératif
Cette activité permet de vivre l’exclusion. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : 10 à 20
•	 Durée : 30 minutes

3	Matériel
•	 Autant de chaises qu’il y a de participants

3	Déroulement
On dispose les chaises éparpillées de manière 
organisée et équidistante dans l’espace de jeu. 
Le formateur demande ensuite à un participant de 
sortir quelques instants. Il explique ensuite aux autres 
qu’ils doivent s’organiser et coopérer de manière 
à systématiquement empêcher le participant sorti 
de la pièce de s’asseoir sur une chaise libre.
On fait ensuite entrer le participant sorti 
précédemment et on lui explique qu’il doit essayer 
de s’asseoir sur une chaise libre.

Deux règles à respecter : 
•	 les chaises ne peuvent pas être déplacées ;
•	 aucun participant ne peut se rasseoir sur la chaise 
	 qu’il vient de quitter.

Une fois que le participant est parvenu à s’asseoir, 
le formateur propose à un autre participant
de prendre sa place. 
Un temps d’échange est organisé par le formateur.

3	Notes
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L’exclusion/ l’inclusion
Cette activité permet de ressentir le sentiment 
d’appartenance et d’exclusion. 

3	Déroulement
Un participant cherche à pénétrer à l’intérieur d’un 
cercle formé par les autres, ceux-ci se tenant 
solidement par les épaules et présentant un mur aussi 
impénétrable que possible. Suivant le nombre, essayer 
avec 2 ou 3 exclus.
Par après, on analyse en groupe les stratégies 
déployées pour entrer et sortir du groupe. Un échange 
sur les ressentis des participants est également 
proposé.

3	 Variante 
Le participant est empêché de sortir du cercle. Cette 
variante fait éprouver le découragement et l’abandon 
qui peuvent se transformer, subitement, en explosion 
d’énergie pour « s’en sortir ».

3	Notes
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Films 
3	 Films
SLOCK Jean-Luc. Max entre ciel et terre [DVD]. 
Liège : Caméra Enfants Admis ASBL, 2004, 8’30 
Renseignements : Caméra enfants admis asbl

3	 04 253 59 97
U	 info@camera-etc.be
.	 www.camera-etc.be

MAXXIMO PROD. À la rencontre de personnes 
extraordinaires [DVD]. Bruxelles : Opération de solidarité 
48.81.00 asbl

Renseignements : CAP48
3	 02 737 48 81
.	 www.cap48.be

Angalio Productions. À ta rencontre [DVD]. 
Bruxelles : Badje asbl, 2011, 19’08
Renseignements : Badje ASBL
3	 02 248 17 29
U	 info@badje.be
.	 www.badje.be 

3	 Vidéothèques
L’Oasis
Vidéothèque de l’IRSA
Instituts Royal pour Sourds & Aveugles
Chaussée de Waterloo 1504
1180 Bruxelles
3	 02 373 52 38
U	 ludo.oasis@irsa-cds.be
.	 www.irsa.be

La Médiathèque de la Communauté française 
de Belgique
Brochure reprenant une sélection actualisée de 
documentaires et de fictions sur supports VHS et DVD. 
Référence : Claude Janssens (sous la dir.), Handifférence. 
Vivre autrement. Bruxelles : La Médiathèque de la 
Communauté française de Belgique. Collection 
Éducation pour la Santé (Service éducatif), 2008, 160 p. 
U	 lamediatheque@lamediatheque.be
.	 www.lamediatheque.be

Proposition, non exhaustive, d’outils
pouvant être utilisés lors d’une séance 
de sensibilisation sur le handicap

Conte 
Betty et les Elfes/ 5

Il règne une agitation fébrile et houleuse, inhabituelle 
dans le tronc creux du chêne centenaire de la forêt de 
Joli bois… En effet, en cette fin de journée de la première 
semaine du mois de juillet, s’est réuni, de toute ur-
gence, le Grand Conseil des Elfes du Clan des Myrtilles… 
La cause de toute cette agitation est la réapparition cet 
après-midi, sur la plaine voisine, des constructions de 
toile qui leur avaient causé tant de déboires l’année 
dernière à pareille époque…

« Souvenez-vous » disait Marceline, la doyenne du Clan 
(elle a plus de 350 ans), « l’année dernière les habitants 
de ces maisons de toile avaient dévasté une partie de 
nos habitations, ils avaient piétiné toute notre récolte 
de fraises des bois, avaient creusé des trous » (et elle ne 
tenait pas vraiment à évoquer ce qu’on y avait retrouvé 
après le départ de ces bipèdes mal élevés). « L’eau de la 
rivière avait été souillée avec du savon et des déter-
gents ce qui nous obligea à faire un long détour dans 
les bois afin de retrouver de l’eau pure en amont de ce 
camp» précisa Mélia.

Tout le monde, autour de la grande table, se souvenait 
des catastrophes provoquées par les campeurs. Et bien 
qu’il fût rappelé que le monde des Elfes était invisible 
aux yeux des humains, ce manque de considération et 
de respect de la nature dans laquelle ils s’étaient instal-
lés était tout simplement inacceptable… « On envisa-
geait de faire appel à la horde de sangliers de la forêt 
afin qu’ils dévastent ce nouveau camp et forcer ainsi 
ces envahisseurs à plier bagage… » « On a même pensé 
un court instant à faire appel aux Korrigans (ces êtres 
maléfiques et sournois qui vivent tapis dans le fond de 
terriers secrets) mais cette idée fut vite abandonnée 
tant ces créatures sont répugnantes et incontrôlables.»

« Il faudrait peut-être leur laisser une chance » suggéra 
Zoé, une Elfe si sage que ses avis faisaient souvent auto-
rité au sein du Clan. « Jusqu’ici, ils ne nous ont causé 
aucun souci, Si nous subissions de nouveaux déboires, 
alors, il sera toujours temps d’envisager un plan d’ac-
tion… » Tout le monde approuva cette proposition mais 
on lisait sur leur visage un grave sentiment d’inquié-
tude qu’il est rare d’observer chez le peuple des Elfes.

/ 5	 Badje asbl, Mouvements de jeunesse, Module de formation : Sensibilisation 
	 au handicap. Bruxelles : Badje, Septembre 2005, 46 p.
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Sur ces sages paroles, les membres du Grand Conseil des 
Elfes du Clan des Myrtilles se retirèrent… on remercia les 
lucioles qui avaient éclairé la salle jusque tard dans la nuit 
et chacun regagna son logis d’un pas pesant. 

Le lendemain matin, un autocar se dandinait sur le chemin 
de terre qui menait à la prairie. Un long coup de klaxon an-
nonça l’ouverture des portes et le véhicule se vida de ses oc-
cupants aussi vite qu’une cruche fêlée de son liquide… Une 
clameur envahit la plaine et une marée de jeunes scouts en 
uniformes encore impeccables laissa éclater sa joie d’être 
enfin arrivés sur les lieux de leur grand camp d’été.

Parmi ces jeunes se trouvait une jeune fille prénommée 
Betty… Toute l’année scolaire, Betty était pensionnaire à 
l’internat de l’Institut Sainte Marie (mais tous les enfants 
du quartier appelaient cet établissement : « La Débile-aca-
démy » car il était fréquenté par des enfants trisomiques 
comme Betty ou souffrant d’autres handicaps qui ne leur 
permettaient pas de suivre les cours du lycée « normal »). 
Chaque été, depuis qu’elle avait 6 ans, Betty était accueillie 
par les Scouts de son village et pour rien au monde elle 
n’aurait renoncé à ces deux semaines d’aventures avec ses 
ami(e)s.

Tous les Scouts, les intendants, les animateurs et anima-
trices adoraient Betty, trouvant que son sourire était lumi-
neux et chaud comme un soleil, que les témoignages d’af-
fection qu’elle exprimait par l’application de gros bécots 
tout mouillés sur leurs joues en les serrant tellement fort 
dans ses bras, était un moment privilégié, très fort. Bien sûr, 
on pourrait qualifier ses goûts en matière vestimentaire et 
surtout son sens de l’assortiment des couleurs de  
« H.I.E. » (haute incompatibilité esthétique) ; le summum de 
l’élégance était sans doute pour elle ce caleçon long jaune 
citron qu’elle portait avec ce débardeur ligné orange et vert 
kaki (tricoté par sa grand-mère à l’époque où sa vue avait 
déjà bien décliné). Bien sûr, la coulée de morve qui décorait 
l’espace situé entre sa narine droite et sa lèvre supérieure 
provoquait invariablement cette réaction de ses amies :  
« Pouaaah ! Betty t’es dégueu !… Mouche-toi quoi ! ». Ce dé-
goût (teinté d’un certain amusement) atteignait son pa-
roxysme lorsqu’elle faisait disparaître cette disgracieuse 
coulée gluante d’un rapide coup de langue.

Parfois, Betty ressemblait au lapin « Duracell » à qui on 
aurait enlevé sa précieuse pile : elle restait figée avec, sur le 
visage, une telle expression de bonheur qu’on se disait que 
quel que soit l’endroit où elle se trouvait, cela ne pouvait 
être qu’un pays merveilleux. Et c’est avec une infinie dou-
ceur que ses amies et amis la « ramenaient » parmi eux en 

lui posant délicatement une main sur le bras et en 
chantonnant doucement : « Allô, Betty, ici la Terre. Ré-
pondez… » et lorsqu’elle émergeait de sa rêverie, cha-
cun ajoutait « Bienvenue parmi nous… » et la vie repre-
nait son cours normalement. Une casquette sans 
couleur définissable mais sur laquelle on devinait en-
core cette affirmation : « Betty, Super-girl » et une 
gourde rose fluo à l’effigie de la Star Academy qui ne la 
quittait jamais complètaient le portrait de cette jeune 
personne si attachante.

Lorsque tous les sacs furent rangés dans les tentes de 
patrouille et que chacun fut installé, animateurs et ani-
matrices annoncèrent la suite des activités de la jour-
née : faire les constructions du woodcraft de la pa-
trouille, préparer un coin « feu » sécurisé pour la veillée, 
déterminer les équipes de corvée pour l’eau, le bois, le 
tri des déchets… Enfin, et ce n’était pas le moins impor-
tant, s’occuper de creuser un trou pour la feuillée…

Par tradition, mais surtout parce qu’elle maniait la pelle 
et la pioche avec une efficacité redoutable, Betty faisait 
partie de cette dernière équipe… L’endroit choisi par 
Marine et Justin semblait idéal : à l’abri du vent et des 
regards, dans une petite clairière fleurie, au pied d’un 
chêne aussi vieux que les temples romains qui les pro-
tègeraient en cas d’intempéries… mais Betty refusait 
de creuser… « Non pas ici, c’est le pays des Elfes, elles 
nous regardent et elles ne seraient pas contentes » di-
sait-elle dans son langage où les consonnes étaient 
souvent passées à la moulinette lorsqu’elle était émue. 
« Allons, ne sois pas bête, on ne trouvera pas de meilleur 
endroit, vas-y creuse et qu’on en finisse, il faut encore 
préparer le dîner… ».

« Non, non » s’obstinait Betty. Elle désignait des en-
droits dans les feuillages, affirmant que des Elfes les 
regardaient et qu’elles se lamentaient à l’idée de voir 
saccager leur domaine, elle prétendait que des demoi-
selles ailées allaient les conduire à une centaine de 
mètres plus loin et que ce serait l’endroit idéal pour y 
installer leur commodités.

	O	 O U T I L S
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Perplexes mais redoutant d’affronter une colère terrible de 
leur amie si démonstrative, Marine et Justin suivirent Bet-
ty qui les mena dans une autre clairière où le sol meuble, 
tapissé de mousse, rendit les travaux de construction de la 
feuillée beaucoup plus faciles que s’ils avaient étés entre-
pris dans le lieu préalablement choisi.

Imaginez l’ambiance au camp lorsque les amies de Betty 
ont raconté ce qui venait de se passer : des Elfes dans les 
bois… « c’est merveilleux »…, « c’est impossible »…, « c’est 
magique »…, « c’est des histoires »…, « c’est juste dans la tête 
de Betty »…, « c’est si beau »…, « elle est zinzin ».

Tout le monde avait sa petite hypothèse pour expliquer la 
réaction de Betty dans la clairière… Mais finalement, on dé-
cida de jouer le jeu et le monde secret révélé par la jeune 
fille trisomique fit partie intégrante du camp… Les anima-
teurs et animatrices adaptèrent un peu les jeux qui avaient 
été préparés, une attention toute particulière fut portée 
pour ne pas polluer l’eau de la rivière et on veilla également 
au respect de l’écologie. Les temps libres étaient consacrés 
à la confection de bouquets de fleurs sauvages ou des pe-
tits montages que l’on déposait comme offrandes dans la  
« clairière aux Elfes » (où seule Betty pouvait prendre 
contact avec les habitants de ces lieux).

Le soir, à la veillée, le moment le plus attendu était sans nul 
doute celui où Betty décrivait le pays des Elfes et ses habi-
tants, leurs coutumes, leur physique, leurs mimiques, leur 
beauté… tout le monde allait se coucher avec dans la tête 
des images merveilleuses… 15 jours passèrent, et, au mo-

ment de remonter dans le car qui les ramènerait chez 
eux, les Scouts ne purent réprimer un sentiment de 
grande tristesse qui, bien souvent, embuait les yeux  
qui se tournaient une dernière fois vers la clairière des 
Elfes.

Tous firent le serment de ne jamais révéler l’existence 
de ce lieu magique et jusqu’à ce jour, aucun d’entre eux 
n’a rompu ce vœu. Bien sûr, la vie a repris son cours, les 
Scouts ont retrouvé leur école, leurs amis ; leurs soucis 
et leurs joies ; Betty est rentrée à l’Institut Sainte Marie 
(que les enfants du quartier continuent d’appeler la Dé-
bile-académy) mais tous et toutes ont le sentiment 
d’avoir laissé quelque chose de précieux sur cette 
plaine du camp d’été : une petite partie de leur enfance 
et le privilège qui leur a été offert de pouvoir entrer 
dans un monde de rêves et de magie parce qu’ils ont 
une amie hors du commun… Dans quelques années, 
beaucoup d’entre eux auront oubliés ces moments si 
forts et si particuliers, mais quelques-uns, de temps en 
temps, iront encore déposer un petit bouquet de fleurs 
sauvages au pied du grand chêne de la clairière des 
Elfes du Clan des Myrtilles.

Marcelline, Mélia, Zoé et les autres Elfes du Vieux Chê-
ne savent qu’il est désormais possible de communiquer 
avec le monde des humains et que finalement, si on les 
éduquait un peu, ces bipèdes pourrait faire des voisins 
tout à fait convenables… C’est en tout cas ce qui s’est dit 
au dernier Grand Conseil … juste avant de remercier les 
lucioles.
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Chanson/ 6

6e sens

La nuit est belle, l’air est chaud et les étoiles nous matent
Pendant qu’on kiffe et qu’on apprécie nos plus belles vacances
La vie est calme, il fait beau, il est 2 heures du mat’
On est quelques sourires à partager notre insouciance
C’est ce moment-là, hors du temps, que la réalité a choisi
Pour montrer qu’elle décide et que si elle veut elle nous malmène
Elle a injecté dans nos joies comme une anesthésie
Souviens-toi de ces sourires, ce sera plus jamais les mêmes
Le temps s’est accéléré d’un coup et c’est tout mon futur qui bascule
Les envies, les projets, les souvenirs, dans ma tête y’a trop de pensées qui se bousculent
Le choc n’a duré qu’une seconde mais ses ondes ne laissent personne indifférent
« Votre fils ne marchera plus », voilà ce qu’ils ont dit à mes parents
Alors j’ai découvert de l’intérieur un monde parallèle
Un monde où les gens te regardent avec gêne ou avec compassion
Un monde où être autonome devient un objectif irréel
Un monde qui existait sans que j’y fasse vraiment attention
Ce monde-là vit à son propre rythme et n’a pas les mêmes préoccupations
Les soucis ont une autre échelle et un moment banal peut être une très bonne occupation
Ce monde-là respire le même air mais pas tout le temps avec la même facilité
Il porte un nom qui fait peur ou qui dérange : les handicapés
On met du temps à accepter ce mot, c’est lui qui finit par s’imposer
La langue française a choisi ce terme, moi j’ai rien d’autre à proposer
Rappelle-toi juste que c’est pas une insulte, on avance tous sur le même chemin
Et tout le monde crie bien fort qu’un handicapé est d’abord un être humain
Alors pourquoi tant d’embarras face à un mec en fauteuil roulant
Ou face à une aveugle, vas-y tu peux leur parler normalement
C’est pas contagieux pourtant avant de refaire mes premiers pas
Certains savent comme moi qu’y a des regards qu’on oublie pas
C’est peut-être un monde fait de décence, de silence, de résistance
Un équilibre fragile, un oiseau dans l’orage
Une frontière étroite entre souffrance et espérance
Ouvre un peu les yeux, c’est surtout un monde de courage
Quand la faiblesse physique devient une force mentale
Quand c’est le plus vulnérable qui sait où, quand, pourquoi et comment
Quand l’envie de sourire redevient un instinct vital
Quand on comprend que l’énergie ne se lit pas seulement dans le mouvement
Parfois la vie nous teste et met à l’épreuve notre capacité d’adaptation
Les 5 sens des handicapés sont touchés mais c’est un 6ème qui les délivre
Bien au-delà de la volonté, plus fort que tout, sans restriction
Ce 6ème sens qui apparaît, c’est simplement l’envie de vivre.

/ 6	 GRAND CORPS MALADE, 6e sens. In : midi20, Paris : Label AZ, 2005.
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Jeux
Jeu permettant de découvrir
les différents handicaps 

Soli Terre
Bruxelles, 2007
Bataclan asbl

Avenue Général Bernheim 31
1040 Bruxelles
3	 02 646 30 13
U	 bataclan@swing.be

Ludothèques louant 
des jeux adaptés 
(à jouer en mettant l’un des participants

en situation de handicap)

LUAPE – Ludothèque adaptée
pour enfants et adultes
Avenue Parmentier 19 
1150 Bruxelles
3	 02 772 75 25
U	 luape@skynet.be
.	 www.luape.be

Ludothèque « Touche à tout »
Œuvre Nationale des Aveugles – ONA
Avenue Dailly 90-92
1030 Bruxelles
3	 02 241 65 68
U	 ludotheque@ona.be
.	 www.ona.be

L’Oasis
Ludo-Bibliothèque de l’IRSA
Instituts Royal pour Sourds & Aveugles
Chaussée de Waterloo 1504 
1180 Bruxelles
3	 02 373 52 38
U	 ludo.oasis@irsa-cds.be
.	 www.irsa.be

Ludothèque de la Ligue Braille
Rue d’Angleterre 57
1060 Bruxelles
3	 02 533 32 56
U	 michele.dubois@braille.be 
.	 www.braille.be

Ludothèque du GRICCA
Groupement de recherche 
et d’information consacré à la cécité 
et à l’amblyopie
Rue de Dilbeek 1
1082 Bruxelles
3	 02 465 98 63
3	 0475 28 91 30
.	 www.gricca.wikeo.be

Lectures
Consulter les ouvrages
de bibliothèques spécialisées 

Trouver des informations
relatives aux déficiences 
sensorielles 

ONA 
Œuvre Nationale des Aveugles – ONA
Avenue Dailly 90-92
1030 Bruxelles
Consultations sur place
et sur rendez-vous
3	 02 241 65 68
U	 bibliotheque@ona.be
.	 www.ona.be

L’Oasis
Ludo-Bibliothèque de l’IRSA
Instituts Royal pour Sourds & Aveugles
Chaussée de Waterloo 1504 
1180 Bruxelles
3	 02 373 52 38
U	 ludo.oasis@irsa-cds.be
.	 www.irsa.be

Trouver des informations
relatives aux handicaps mentaux

Association Nationale d’Aide
aux Handicapés Mentaux asbl

Avenue Albert Giraud 24
1030 Bruxelles
3	 02 247 60 10
U	 secretariat@anahm.be
.	 www.afrahm.be

Trouver des informations 
sur le polyhandicap 

Maison de l’AP3

Association de parents et de 
professionnels autour de la personne 
polyhandicapée
Boulevard Lambermont 61
1030 Bruxelles
3	 02 215 51 92
U	 info@ap3.be
.	 www.ap3.be

Trouver des informations
sur l’autisme

Susa asbl – Service universitaire 
spécialisé pour personnes
avec autisme
Rue Brisselot 1
7000 Mons
3	 065 374 260
.	 www.susa.be

Trouver des informations
sur les handicaps et louer
des livres accessibles
aux enfants évoquant 
les handicaps

Centre de documentation
de l’AWIPH
Rue de la Rivelaine 21
6061 Charleroi
3	 071 205 743/744/745
U	 sdoc@awiph.be
.	 www.awiph.be/

Trouver des informations
sur les handicaps
et les personnes handicapées

CEFES-ULB – Centre d’Étude
et de Formation pour l’Éducation 
Spécialisée
Campus du Solbosch
Bâtiment E1 1 103A
1050 Bruxelles
3	 02 650 32 81
U	 rmanucci@ulb.ac.be
.	 www.ulb.ac.be/assoc/cefes-ulb/
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La demande
Un projet d’intégration peut démarrer de différentes ma-
nières. Il est intéressant de se demander qui est à l’origine 
de la demande.

La situation la plus courante est celle où un parent prend 
contact avec un milieu d’accueil extrascolaire et demande 
à ce que son enfant y soit accueilli. D’autres cas de figure 
peuvent se présenter : le frère ou la sœur de l’enfant handi-
capé est déjà accueilli dans le milieu d’accueil, l’école ou le 
centre spécialisé de l’enfant est à l’origine du projet… Il se 
peut aussi qu’un milieu d’accueil propose lui-même d’inté-
grer un enfant qu’il connaît.

Généralement, la motivation première des personnes qui 
formulent une demande d’intégration est de permettre à 
un enfant de sortir du cloisonnement du monde spécialisé, 
de découvrir un autre milieu de vie et de partager des mo-
ments, des jeux, des rires avec des enfants de son âge, des 
pairs, non handicapés. L’attente principale est guidée par le 
souci d’ouverture et de développement de l’enfant. 

Les demandes peuvent aussi être motivées par le besoin de 
répit des familles. Plus que toute autre famille, elles ont be-
soin de se retrouver et de souffler. 

Enfin, notons que les parents d’enfants handicapés connais-
sent un besoin réel de garde de leur enfant, comme toute 
autre famille. En effet, bon nombre d’écoles d’enseigne-
ment spécialisé ferment leurs portes à certaines périodes 
de l’année. 

Le premier contact avec la famille, les parents, l’enfant, est 
l’occasion de découvrir et de partager les attentes des uns 
et des autres. 

Afin d’aborder la question des attentes, deux questions 
peuvent amorcer l’échange :
3	 qu’attendez-vous de l’intégration ? 
3	 comment espérez-vous que votre enfant réagisse à 

cette intégration ?

Il est aussi intéressant de connaître les attentes de l’enfant 
porteur de handicap. Qu’attend-il des activités ? Qu’espère-
t-il découvrir ? Comment pense-t-il que ça se passera avec 
les autres enfants ? 

Enfin, il est important que le milieu d’accueil clarifie  
et formule ses propres attentes par rapport au projet 
d’intégration. 

Parfois, les attentes formulées par les différents acteurs ne 
coïncident pas. Il convient alors d’évaluer la faisabilité de 
l’intégration. Le milieu d’accueil doit se réserver le droit de 
ne pas répondre à la demande et d’éventuellement réo-
rienter la famille vers d’autres services. La décision doit 
être prise en mettant l’enfant au centre des intérêts.

	O	O B J E C T I F S
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La prise d’informations 
Connaître au mieux l’enfant en situation de handicap est 
essentiel pour évaluer la faisabilité du projet. Cela peut se 
faire, à la fois, en se renseignant de manière globale sur le 
handicap et de manière spécifique sur l’enfant lui-même. 

3	 La prise d’informations est un préalable primordial. 
	 Elle permet de dresser un portrait individualisé
	 de l’enfant et de connaître ses capacités,
	 ses habitudes, ses centres d’intérêt, etc. Le milieu 
	 d’accueil peut, ainsi, réfléchir aux conditions
	 de faisabilité et préparer l’intégration. 
	 De plus, cela rassure les parents de savoir que la 
	 réalité de leur enfant est prise en considération. 

Qui ?

La personne la plus importante à rencontrer est l’enfant 
lui-même. Son caractère, ses goûts, ses difficultés, ses ri-
tuels pourront être découverts en lui parlant et en l’obser-
vant dans un ou plusieurs milieux de vie. 

Plusieurs personnes peuvent permettre de mieux connaî-
tre l’enfant. Chacune, en fonction de son lien avec l’enfant, 
aura une vision différente et complémentaire. 

Ces acteurs en contact régulier avec l’enfant détiennent 
des renseignements précieux pour le bon déroulement de 
son intégration. Il y a tout à gagner à en faire de véritables 
partenaires du projet. 

Les parents
Les parents sont certainement les partenaires du projet les 
plus incontournables.

En règle générale, ils ont ceux qui connaissent le mieux 
l’enfant : ses goûts, ses difficultés, ses envies, sa manière de 
s’exprimer, etc. Cependant, ils manquent souvent d’infor-
mations sur son comportement en groupe. 

Pour diverses raisons (acceptation du handicap, peur du 
refus d’inscription par exemple), ils évoquent souvent le 
handicap de leur enfant de façon erronée. Ils peuvent, dans 
certains cas, diminuer l’importance du handicap de leur 
enfant. Dans d’autres cas, ils minimisent ses compétences 
et capacités.

Créer une relation de confiance entre l’équipe du milieu 
d’accueil et les parents est essentiel. Habitués à traiter avec 

des spécialistes du handicap, ces derniers peuvent se sentir 
insécurisés du fait que le milieu d’accueil n’est pas spécia-
lisé dans le handicap de l’enfant. C’est pourquoi il convient 
de prendre certaines dispositions comme, par exemple :
3	 sélectionner, parmi l’équipe, un animateur-référent ex-

périmenté ; 
3	 organiser une visite du milieu d’accueil ;
3	 proposer un moyen de communication spécifique pen-

dant la durée de l’accueil de l’enfant ;
3	 échanger sur les expériences antérieures. 

L’idéal est de rencontrer les parents en présence de l’enfant 
porteur de handicap et de ses proches. L’observation des in-
teractions entre les membres de la famille et de l’enfant est 
très instructif et complète les informations.

Les proches
Il peut s’agir des grands-parents, d’un frère, d’une sœur, 
etc. S’ils ont un lien assez étroit avec l’enfant, ils peuvent 
fournir d’autres conseils dont, par exemple, l’adaptation de 
jeux. 

Les équipes éducatives des écoles
d’enseignement spécialisé et des centres
de jour et d’hébergement
Même si l’accueil extrascolaire n’a pas les mêmes objectifs 
que le monde scolaire, ces professionnels sont une pré-
cieuse source d’informations. En général, ils connaissent 
les points forts et les limites de l’enfant. Ils savent aussi 
transmettre des informations d’ordre relationnel et de vie 
en groupe. 
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Les services spécialisés
Ce sont des organismes spécialisés dans le handicap. En Ré-
gion de Bruxelles-Capitale, il s’agit des services d’accompa-
gnement et en Région wallonne des services d’aide précoce 
ou services d’aide à l’intégration. Ils poursuivent les mêmes 
objectifs généraux : apporter à l’enfant et sa famille une 
aide psychologique, éducative et sociale ainsi qu’un ac-
compagnement dans toutes les démarches de la vie de 
l’enfant handicapé (école, loisirs, formation, travail, etc.). 

Les services spécialisés sont à la fois disponibles pour 
donner des informations générales sur un handicap et  
sur l’enfant en particulier. Ils peuvent également être par-
tenaires dans la concrétisation et tout au long du projet 
d’intégration. Ils peuvent donner des conseils d’adaptation 
des infrastructures, des idées d’activités, dispenser une 
séance de sensibilisation des animateurs voire participer à 
l’encadrement. 

Un spécialiste
Le logopède, le kinésithérapeute, le médecin de famille, etc. 
peut apporter un regard sur des aspects spécifiques de l’en-
fant. Pour certains handicaps, ils pourront aussi donner des 
informations très pratiques, sur la manutention d’une voi-
turette électrique par exemple. Ces spécialistes sont tenus 
par le secret professionnel, ce qui pourra être un frein à 
l’échange d’informations.

Notons qu’il est nécessaire d’avoir l’accord des parents pour 
prendre contact avec les autres partenaires de l’enfant. Il ne 
sera pas toujours possible d’entrer en contact avec toutes 
ces personnes. Il est toutefois important de savoir qu’elles 
existent et qu’elles sont souvent disponibles pour épauler 
un projet d’intégration soutenu par les parents.

Chaque partenaire connaît l’enfant selon un aspect spéci-
fique : médical, affectif, ou encore éducatif. Les informations 
reçues seront donc à replacer dans leur contexte. Notons 
qu’il n’est sans doute pas nécessaire de tous les rencontrer 
et de vouloir connaître l’enfant dans son entièreté. L’impor-
tant dans l’intégration est de ne pas reproduire la prise en 
charge du secteur spécialisé. On ne demande pas aux pro-
fessionnels de l’accueil extrascolaire de devenir des spécia-
listes du handicap. De plus, il nous paraît important de ne 
pas figer l’image que l’on peut avoir de l’enfant. Dans un en-
vironnement neuf, celui-ci peut très bien déployer des com-
pétences insoupçonnées jusque-là ou encore réagir de ma-
nière différente de celle qu’on lui connaît. 

Quoi ?

Les rencontres, avec les parents, l’enfant, le médecin ou 
l’école doivent être préparées. Déontologiquement, il ne 
faudra récolter que les informations en lien avec le projet 
d’intégration extrascolaire, dans une attitude bienveillante. 
De plus, il faudra réfléchir à l’utilisation et la diffusion des 
informations récoltées : qu’allons-nous en faire ? Qu’al-
lons-nous transmettre au reste de l’équipe, aux enfants in-
tégrants ? 

En général, à chaque inscription d’enfant en milieu d’ac-
cueil extrascolaire, une fiche médicale est complétée par 
les parents. Celle-ci se révèle souvent trop parcellaire en 
cas d’intégration. Il est nécessaire de disposer, en plus des 
informations d’ordre purement médical, d’un portrait plus 
complet de l’enfant, de ses forces et de ses besoins. Il peut 
être intéressant de poser des questions sur la vie de tous 
les jours de l’enfant, connaître ses capacités, ses limites, ses 
besoins, ses attentes, ses préférences, etc. On peut mettre 
en exergue ses capacités relationnelles, d’autonomie et ses 
centres d’intérêts. Il est important que les informations re-
çues aident les professionnels à préparer au mieux l’ac-
cueil de l’enfant. 
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Voici quelques suggestions de thèmes à explorer lors de la 
prise d’informations :

La communication
Comment communique-t-il ? Quelles sont ses capacités de 
langage oral ? Utilise-t-il des pictogrammes ? S’exprime-t-il 
par gestes ? Utilise-t-il un vocabulaire adéquat ? Sait-il lire 
et écrire ? Quel est son niveau de compréhension ? Y a-t-il 
des éléments qui freinent/favorisent son expression ?

La socialisation
Quelles sont les personnes auxquelles il tient beaucoup ? 
Quelles sont ses réactions quand quelque chose lui  
résiste ? Quelles sont ses peurs, ses difficultés ? Que sait-il 
et aime-t-il faire ? Comment se comporte-t-il en groupe ? 
Quel est son attitude face à l’autorité ? Est-il fort sensible ? 

Les jeux, les activités 
Quels sont ses jeux préférés ? Quels sont ceux qu’il n’aime 
pas ? Joue-t-il seul ? Comment se comporte-t-il quand il 
perd ? Aime-t-il jouer en équipe ? Est-il capable de gérer 
seul une activité ? 

Le déplacement
A-t-il des difficultés motrices ? A-t-il besoin d’équipement 
spécifique ? Se fatigue-t-il rapidement lors d’une marche ? 
Sait-il courir, sauter, rouler à vélo ? Comment se débrouille- 
t-il en transport en commun ?

L’alimentation
Mange-t-il seul ? De quelle manière ? A-t-il besoin 
d’ustensiles particuliers ? Suit-il un régime alimentaire 
spécifique ? A-t-il des risques de fausse déglutition ? En 
moyenne, combien de temps dure un repas ?

Le médical 
Prend-il des médicaments ? Est-il sujet à des crises d’épilep-
sie ? Que faire en cas de crise ? Quelles sont les coordonnées 
du médecin traitant ? A-t-il des problèmes de santé ? Com-
ment exprime-t-il sa douleur ? 
La fiche médicale doit mentionner les coordonnées des 
parents mais également du médecin à contacter en cas 
d’urgence. Pour les médicaments, il est indispensable que 
les parents remettent au milieu d’accueil une autorisation 
du médecin traitant pour que les animateurs puissent ad-
ministrer les médicaments à l’enfant. Les doses et heures 
de prise doivent être rigoureusement indiquées.

Le sommeil
Fait-il des siestes ? A-t-il des difficultés pour s’endormir ? 
Comment se passent ses nuits ? A t-il des rituels ou besoins 
particuliers pour s’endormir ?

L’hygiène
Se lave-t-il seul ? Sait-il se coiffer, se brosser les dents ? Est-il 
propre ? Sait-il dire quand il doit aller aux toilettes ? Y va-t-
il seul ? Comment faire pour le changer ?
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Divers
Quelle est sa résistance au froid et à la chaleur ? A-t-il le 
sens de l’équilibre ? Quel est son degré d’autonomie géné-
ral ? Quel est son rapport aux animaux ? Sait-il nager ? A-t-
il peur de l’eau ou de quelque chose en particulier ? Quel est 
son degré de perception du danger ?

Toutes les informations recueillies sont importantes et il 
est judicieux de les classer. On distingue deux types d’in-
formations :
3	 celles recueillies au préalable ; 
3	 celles recueillies au moment de l’accueil. 

Dans les informations recueillies au préalable, on différen-
cie celles qui seront connues de quelques personnes seule-
ment et celles qui seront partagées avec toute l’équipe 
d’encadrement via un carnet de route. La bienveillance et 
le respect de l’intimité de l’enfant guideront les choix à 
opérer.

Ce carnet contient, par exemple, les observations de l’ani-
mateur, les commentaires des parents, des photos prises 
lors des activités. Il constitue le lien tangible entre le mileu 
d’accueil et les parents tout au long de l’intégration.

Après une journée d’accueil, il est notamment intéressant 
de savoir comment s’est passé le retour à la maison et 
quelles ont été les réactions de l’enfant. Toutes ces infor-
mations peuvent aider les animateurs à réajuster le tir 
pour les jours qui suivent, adapter les activités proposées, 
etc.

De plus, si les animateurs n’ont pas l’occasion de rencontrer 
les parents, le carnet de route peut s’avérer être un excel-
lent outil de communication, par exemple, pour obtenir la 
réponse à une question restée en suspens. Il constitue un 
lien entre l’enfant, les parents et les animateurs.

Parfois, lors de l’inscription, les parents ne précisent pas 
que leur enfant présente un handicap. Il est alors difficile 
de procéder à une récolte d’informations préalables. Toute-
fois, il est essentiel d’établir un dialogue avec les parents et 
de tenter de récolter un maximum d’informations au cours 
de l’accueil. Même mis devant le fait accompli, il est pos-
sible d’effectuer des démarches afin de se renseigner au-
près de services spécialisés ou de professionnels qui entou-
rent l’enfant.

L’information
des membres de l’équipe
Il est essentiel de transmettre aux animateurs impliqués 
dans le projet d’intégration les informations utiles au bon 
déroulement du projet. 

Le coordinateur décide quelles informations doivent être 
transmises à l’équipe. Les informations diffusées doivent 
se limiter à celles nécessaires au bon fonctionnement du 
milieu d’accueil. Il est important de mettre en lumière tant 
les aspects positifs (points forts, capacités) que les difficul-
tés et besoins particuliers de l’enfant. 

Pointons le fait que trop renseigner l’équipe risque de 
stigmatiser et d’enfermer l’enfant dans une image figée, 
hermétique et réductrice. 

Une bonne communication et une bonne coopération 
sont toujours essentielles entre animateurs pour faciliter 
une intégration. Laisser la place à l’échange, la discussion, 
la verbalisation de questions, peurs et motivations permet 
d’accueillir au mieux un enfant en situation de handicap. 

3	 Le secret professionnel, c’est l’interdiction 
	 de révéler ce qui est appris dans le cadre 
	 de la profession. Lors de l’accueil d’un enfant 
	 (handicapé ou non), les animateurs 
	 et le coordinateur sont tenus à la confidentialité. 

	 Toutefois, pour la réalisation du projet 
	 d’intégration, certaines informations doivent être 
	 communiquées à toutes les personnes présentes
	 pendant l’accueil. Il s’agit alors d’informations 
	 partagées. Il est préférable de veiller 
	 à ne communiquer que les informations utiles
	 à la mission qui est confiée. Ce qui est nécessaire
	 et pertinent à l’accompagnement, la protection 
	 et l’éducation de l’enfant, tout en respectant 
	 la vie privée et l’intimité de l’enfant 
	 et de sa famille.
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La récolte 
d’informations
Cette activité permet de jouer une scène
où le représentant du milieu d’accueil récolte
les informations nécessaires auprès de la famille. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : 4 à 12
•	 Durée : 40 minutes (préparation, jeu de rôle, feedback)

3	Matériel
Le formateur aura préalablement établi :
•	 des fiches décrivant les rôles et les attitudes.
	 Par exemple : coordinateur motivé, animateur 

récalcitrant, parent expansif (voir annexe 2) ;
•	 une grille d’items d’observation.

3	Déroulement
Le formateur divise le groupe en 2 sous-groupes
de 2 à 6 personnes. Il désigne le sous-groupe
d’observateurs et celui qui effectuera le jeu de rôle. Il :
•	 attribue les rôles aux participants effectuant le jeu 

de rôle ;
•	 distribue la grille d’items d’observation au 

sous-groupe d’observateurs ;
•	 laisse un temps de réflexion individuelle à chaque 

personne ayant le rôle d’animateur pour préparer 
la prise d’informations (par exemple pour élaborer 
une fiche d’inscription) ;

•	 laisse l’équipe jouer le jeu de rôle ;
•	 organise un échange sur le ressenti des joueurs
	 et les observations effectuées par les observateurs.

3	 Variante
Proposer un jeu de rôle ayant pour thème
« le coordinateur transmet les informations récoltées 
aux autres membres de son équipe ». Ici, différentes 
attitudes peuvent être jouées : animateur qui refuse 
l’intégration, animateur observateur, animateur 
enthousiaste, etc.

Animation
espace

	 Exemples d’items d’observation

3	 Items
Si l’animateur contacte d’autres intervenants (école,
centres…), demande-t-il l’accord des parents au préalable ?

La parole de l’enfant est-elle recherchée, prise en compte ?

Quelles sont les attentes de chacun ? 

Quels sont les objectifs de l’équipe vis-à-vis de l’intégration ?

Le secret professionnel est-il respecté ?

Quelles sont les attitudes non-verbales ?

3 Observations
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La fiche d’inscription
Cette activité permet de travailler sur l’élaboration 
de la fiche d’inscription de l’enfant.

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 16
•	 Durée : 45 minutes (réflexion et mise en commun)

3	Matériel
•	 Feuilles
•	 Bics

3	Déroulement
Le formateur divise le groupe en sous-groupes de 4 à 6 
personnes maximum et distribue les feuilles et bics.
Chaque équipe établit un canevas de fiche
d’inscription et/ou médicale. Ensuite, le groupe 
réfléchit à son adaptation dans le cas d’une 
intégration. Les items à explorer sont, par exemple :

•	 la mobilité
•	 la communication
•	 la sociabilité
•	 le repas/la collation
•	 etc.

Le formateur pose les questions suivantes : 
Une fiche médicale est-elle suffisante ? Quelles sont
les questions essentielles sur lesquelles il nous
faut absolument en savoir davantage ? 

Le formateur propose ensuite un temps 
pour réfléchir et travailler en groupe au contenu
de cette fiche.

3	 Variante 
Le formateur peut annoncer, au préalable,
une situation précise d’intégration. Des situations 
types sont disponibles en annexes.

Cette activité permet de clarifier les objectifs 
attendus et les attitudes requises lors de la récolte 
d’informations.

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : indifférent
•	 Durée : 45 minutes

3	Matériel
•	 Grand panneau ou tableau

3	Déroulement
Le groupe établit, collectivement, les objectifs 
et attitudes à développer lors de la rencontre 
de la famille de l’enfant handicapé.

3	 Variantes
•	 Diviser le groupe en 2 sous-groupes. L’un travaille 

sur les objectifs, l’autre sur les attitudes ;
•	 le formateur fait connaître au groupe une liste 

d’objectifs. Le groupe cherche les attitudes ;
•	 le formateur fait connaître au groupe une liste 

d’attitudes. Le groupe cherche les objectifs 
correspondants.

3 Objectifs
Être attentif aux besoins des personnes et au respect 
de la vie privée

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Établir une communication positive et constructive

Échanger des informations avant, pendant
et après l’intégration

Être conscient de ses limites et les communiquer 

Objectifs & attitudes lors de la récolte d’informations

3 Attitudes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Être positif
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Jeu des cubes/ 7

Ce jeu permet de découvrir l’intérêt de la coopération. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : 12 à 30 personnes
•	 Durée : 60 minutes (30 minutes de réalisation
	 et 30 minutes d’échanges)

3	Matériel
•	 40 feuilles cartonnées
•	 5 paires de ciseaux
•	 3 règles
•	 40 mètres de papier collant

3	Déroulement
Le formateur prépare :
•	 4 tables et 1 chaise par participant ;
•	 4 enveloppes (servant à mettre en place 
	 l’activité) :
enveloppe A : 0 feuille cartonnée, 1 paire de ciseaux, 
2 règles et 4 mètres de papier collant ;
enveloppe B : 4 feuilles cartonnées, 1 paire de ciseaux, 
0 règle et 28 mètres de papier collant ;
enveloppe C : 8 feuilles cartonnées, 2 paires de ciseaux, 
1 règle et 4 mètres de papier collant ;
enveloppe D : 28 feuilles cartonnées, 1 paire de ciseaux,
0 règle et 4 mètres de papier collant.

Le groupe est divisé en 4 sous-groupes. Chaque 
sous-groupe reçoit une enveloppe.

Ensuite, le formateur donne la consigne : chaque 
sous-groupe doit fabriquer des cubes de 7 centimètres 
de côté qui seront collés sur chaque arête (par le papier 
collant). Le groupe négocie le matériel avec les autres 
sous-groupes. Les cubes doivent être de qualité.
Chaque sous-groupe doit faire un maximum de cubes 
en 30 minutes.

Après 30 minutes, le formateur met fin à la fabrication 
des cubes. Les groupes comptent le nombre de cubes 
produits. 
Ensuite, on tente de comprendre ce qui s’est passé. Y 
a-t-il eu des comportements particuliers : intervention 
de la force, tentative de rapprochement, concurrence, 
coopération ? 
Le formateur pose la question au groupe : 
« qu’arriverions-nous à faire en coopérant ? »

Avec le matériel donné, il était possible de construire 
80 cubes, seule l’équipe avec l’enveloppe C pouvait 
produire quelques cubes sans échanges.

3	 Variante 
Déterminer un handicap pour 1 participant de chaque 
sous-groupe.

La découverte
du handicap
Cette activité permet de se mettre dans la situation 
où la présence d’un enfant handicapé au sein du 
milieu d’accueil n’a pas été annoncée préalablement. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 12
•	 Durée : 10 à 15 minutes de jeu + temps de parole
	 des joueurs puis des observateurs

3	Matériel
•	 Fiche descriptive d’une situation-type 
	 (voir annexe).

3	Déroulement
Le formateur désigne les rôles et attitudes spécifiques
de chacun : coordinateur, animateur, enfant 
handicapé, parent, enfant intégrant, etc. 
Il crée également un groupe d’observateurs. 
Le jeu se situe lors du premier jour de l’accueil.
Au fil des activités, l’équipe se rend compte
qu’un enfant présente une différence. 

Après la mise en situation, le formateur gère un temps 
d’échanges et assure la relance.

3	Notes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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échange d’informations

/ 7	 Provient de ITECO, Centre de formation pour le développement et la solidarité
	 internationale, reconnu par le Ministère de la Communauté française
	 de Belgique comme organisation d’éducation permanente
	 www.iteco.be.



3	 Préparer les participants à élaborer un projet
	 d’intégration de qualité

3	 Explorer les rôles et les responsabilités de chacun 
(coordinateur, 	animateur, enfant, etc.)

3	 Amener à réfléchir et à préparer la sensibilisation
	 des enfants intégrants et de leurs parents

3	 Faire découvrir les différentes manières de vivre
	 une intégration et faire réfléchir aux stratégies
	 pour la faciliter

3	 Apprendre à préparer et adapter une activité

3	 Aborder les règles et les sanctions

Préparation
et réalisation
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Élaborer un projet
d’intégration
Intégrer un ou plusieurs enfants handicapés nécessite que 
plusieurs étapes soient franchies. La sensibilisation de 
l’équipe et la prise d’informations sont deux d’entre elles. Il 
semble également important de travailler les fondements 
mêmes du projet et le sens qui y est donné par l’équipe. Ce 
moment de réflexion collective permet d’augmenter l’ad-
hésion au projet. 

Après cela, un questionnement davantage concret peut 
s’effectuer. Il s’élabore en fonction de la spécificité du mi-
lieu d’accueil (type d’accueil, infrastructures, ressources 
humaines, etc.). Si le milieu d’accueil décide de s’ouvrir à 
l’intégration sans qu’il ait été confronté à une demande 
concrète, l’équipe peut alors s’interroger sur le profil des 
enfants qu’elle se sent prête à accueillir. Si le projet s’éla-
bore au départ d’une demande concrète, les informations 
récoltées vont permettre de définir plus précisément le ca-
dre et les limites de l’intégration que le milieu d’accueil se 
prépare à réaliser.

3	 De plus en plus de milieux d’accueil extrascolaire
	 ordinaires ont pour principe pédagogique
	 l’intégration d’enfants porteurs de handicap.
	 En se déclarant aussi ouvertement, ils diminuent
	 les freins à l’intégration et en augmentent 
	 solidement les bénéfices.
	 En effet, un travail en amont (sensibilisation,
	 motivation, définition des objectifs,
	 etc.) a souvent été effectué au préalable et a ainsi
	 permis de clarifier le projet d’intégration
	 du milieu d’accueil, ses moyens, ses possibilités
	 et ses limites. 

Les intégrations peuvent prendre différentes formes. Notre 
société compte 5 à 10% de personnes porteuses de handi-
cap. Dans les expériences connues, les intégrations dépas-
sent rarement 2 à 3 enfants par groupe de 8 à 12 enfants. 
C’est donc assez représentatif de la constitution de notre 
société. Certaines institutions spécialisées organisent des 
intégrations à l’envers. Il s’agit d’activités organisées pour 
les enfants porteurs de handicap au sein desquelles on in-
vite des enfants non handicapés. Dans ce cas, souvent, la 
moitié des participants sont porteurs de handicap. D’autres 
projets peuvent, par exemple, accueillir un groupe d’en-
fants porteurs de handicap dans les mêmes locaux que 
d’autres enfants (ou utiliser les mêmes transports) sans 
pour autant qu’il y ait de réels échanges. Il s’agit alors d’in-
tégrations physiques. Elles peuvent constituer une premiè-
re étape vers des intégrations-inclusions, plus poussées, où 
les interactions entre les enfants sont plus nourries. 
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Les objectifs du projet 
d’intégration 
Pour bien évaluer la portée d’un projet, il est nécessaire de 
se fixer des objectifs au préalable. Ils doivent être formulés 
de manière à ce qu’ils expriment un but précis, mesurable 
et/ou observable, situés dans le temps et poursuivis par 
des acteurs identifiés. Les objectifs peuvent tant concerner 
les enfants que l’équipe d’animateurs, le fonctionnement 
de la structure d’accueil, la préparation de l’intégration, etc. 
Certains changements au cours de projet peuvent inviter 
les gestionnaires à redéfinir certains objectifs. En effet, 
bien que formulés de manière affirmative et positive, ils ne 
sont pas une certitude mais une hypothèse de travail. 

Si l’on prend comme exemple l’évaluation de la participa-
tion de l’enfant intégré, on peut identifier trois domaines 
d’objectifs : 
3	 cognitif (apprentissage, communication, compréhen-

sion des consignes, etc.) ;
3	 affectivo-social (comportement, relations avec les autres, 

autonomie, réaction à la réussite et à l’échec, etc.) ;
3	 psychomoteur (habilités nouvelles, mobilité, etc.).

Fondamentalement, les projet d’intégration peuvent pour-
suivre un objectif de dimension ou d’intensité très variable, 
allant de la simple cohabitation à une inclusion pleine et 
entière des enfants handicapés au groupe.

Les rôles
et responsabilités 
Quelles que soient les caractéristiques du projet d’intégra-
tion, les animateurs ont un rôle essentiel de facilitateurs. 
Grâce à leur participation à la préparation du projet, ils favo-
risent l’intégration de l’enfant handicapé. C’est à travers les 
activités, la structuration de son accueil, qu’ils vont per-
mettre aux enfants de se découvrir et d’entrer en relation. Ils 
vont encourager les échanges entre les enfants, tout en 
veillant au bien-être de chacun. 

Par ailleurs, l’attitude bienveillante des animateurs ne doit 
pas engendrer une surprotection ni une assistance exces-
sive de l’enfant. L’intégration est aussi une opportunité de 
développement personnel et de prise d’autonomie pour ce-
lui-ci.

3	 Bien que l’enjeu de l’intégration soit important,
	 il est nécessaire de rappeler que le « risque zéro » 
	 n’existe pas. Il est possible de se tromper 
	 dans ses actes et ses paroles. Si le bien-être 
	 des enfants ne peut être garanti, le projet 
	 d’intégration peut être interrompu avant le terme 
	 prévu. Le tout étant d’évaluer et de remettre 
	 en perspective ce qu’il s’est passé pour le dépasser.

Sur le terrain, nous rencontrons différents modes d’orga-
nisation de l’encadrement. Chaque milieu d’accueil a sa 
propre méthode de fonctionnement. Ceci étant, il est pos-
sible d’établir des généralités. Le tableau ci-contre présente 
quatre cas de figure dans une perspective comparative.
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Pas de référent
L’enfant est intégré dans
un groupe de 12 enfants
avec 1 animateur. Il a le même 
référent que les autres.

Référent
Le référent de l’enfant est en 
renfort dans le groupe pour 
tous les enfants. C’est en 
général lui qui administre les 
soins particuliers à l’enfant, il a 
rencontré l’enfant et sa famille 
au préalable. C’est lui qui 
maintient le contact avec les 
parents pendant toute 
l’intégration.

Référent-tuteur
Un animateur est 
spécifiquement dédié à 
l’accueil de l’enfant handicapé. 
Son rôle est de l’accompagner 
constamment. 

Référent partagé
Le groupe et l’enfant qui y est 
intégré ont deux animateurs 
référents.

Prise en charge

L’enfant porteur de handicap 
est considéré comme tous les 
enfants, il n’y a pas de 
discrimation, ni de traitement 
de faveur. Tous les animateurs 
sont au courant des 
informations nécessaires 
concernant l’enfant.
Il n’y a pas de surcoût.

L’enfant sait que l’animateur-
référent est disponible pour 
lui. Les parents savent avec qui 
ils peuvent échanger les 
informations. Lorsque le 
référent n’est pas 
constamment dans le groupe 
d’activités de l’enfant intégré, 
cela favorise son autonomie.

Il connaît bien l’enfant et 
l’aide, si nécessaire, dans les 
situations délicates. L’enfant se 
sent en sécurité.
Les parents savent avec qui 
échanger des informations. 
Une relation de confiance 
s’établit entre eux.

La disponibilité d’un référent 
est constante. Lorque l’un des 
deux référents se retire avec 
l’enfant intégré, l’autre 
référent assure l’encadrement 
du reste du groupe

Avantages

L’enfant et ses parents n’ont 
pas un interlocuteur privilégié. 
Ils s’adressent à l’animateur du 
groupe et ce dernier peut 
manquer de disponibilité. Il 
peut y avoir un risque de perte 
d’informations.

L’enfant peut paraître 
privilégié par rapport aux 
autres. Si le référent n’est pas 
toujours présent, l’enfant 
handicapé peut se sentir 
insécurisé.

Ce référent peut vite avoir 
tendance à surprotéger 
l’enfant et ne pas travailler son 
autonomie. Il arrive que les 
enfants intégrants et les 
animateurs s’adressent au 
tuteur au lieu de parler 
directement à l’enfant. 
L’engagement spécifique d’une 
personne supplémentaire à 
l’équipe initiale engendre un 
surcoût, parfois pris en charge 
par les familles de l’enfant 
intégré, mais qui empêche la 
réalisation de nombreux 
projets.

Deux animateurs doivent être 
en relation avec les parents. La 
collaboration 
et le partage d’informations 
doivent être optimaux.

Inconvénients

Cette option est en général 
choisie quand l’enfant est 
porteur d’un handicap léger 
et/ou quand il est déjà bien 
intégré dans le groupe.

L’animateur référent peut être 
une personne supplémentaire 
qui vient renforcer l’équipe et/
ou le groupe de vie de l’enfant.

Ce système est généralement 
choisi pour l’intégration 
d’enfants en situation de 
grande dépendance.

Il s’agit d’un système hybride 
entre le « référent du 
groupe » et le « référent ».

Remarques
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Le référent du projet d’intégration a deux grandes missions :
3	 connaître les besoins, les attentes, les capacités et les 
difficultés de l’enfant intégré. C’est lui qui prend les infor-
mations nécessaires auprès des parents et des profession-
nels qui entourent l’enfant. Il centralise les informations et 
informe les autres animateurs des éléments indispen-
sables au bon déroulement de l’accueil.

3	 agir auprès de l’enfant handicapé et des adultes. Il 
sensibilise, répond aux questions, favorise l’accueil de l’en-
fant handicapé et son intégration à tous les niveaux, etc. 

Les enfants valides peuvent aussi jouer un rôle particulier 
lors de l’intégration. Un système de jumelage peut être 
complémentaire à la prise en charge par l’adulte. Il s’agit 
d’un lien créé entre l’enfant handicapé et un enfant valide. 
Cette relation s’instaure, la plupart du temps, naturelle-
ment. Une complicité se développe et est complémentaire 
au soutien de l’adulte. Cette méthode nécessite d’être su-
pervisée par un adulte afin de ne pas surcharger les en-
fants intégrants.

La préparation
des enfants intégrants
et de leurs parents
Les enfants intégrants peuvent avoir des craintes, des pré-
jugés et s’interroger sur l’apparence ou les attitudes de 
l’enfant handicapé. C’est à l’animateur que revient la tâche 
de favoriser la tolérance des enfants. Comme le dit Pascale 
Biot, psychologue au Cefes ULB/ 8, « les enfants sont ouverts 
mais il faut qu’ils puissent comprendre pour qu’ils puis-
sent aider adéquatement leur copain. Les enfants peuvent, 
sans trop de difficultés, dépasser les tabous que mettent les 
adultes. Ils vivent la différence de leur copain mais sont 
conscients des tabous de l’adulte. L’un d’eux serait que par-
ler du handicap c’est retourner le couteau dans la plaie ». 
Un échange oral ou des activités de sensibilisation peuvent 
favoriser une meilleure compréhension des différences. 

Pour sensibiliser les autres enfants, il s’agit de laisser les 
enfants exprimer leurs peurs, souhaits et questions. Pour 
cela, on peut utiliser les outils de sensibilisation évoqués 
précédemment : moment d’échanges libre, lecture d’un 
conte, mises en situation. 

Une information trop étendue sur le handicap peut cristal-
liser l’attention des autres enfants sur celui-ci et les ame-
ner à moins de naturel dans leurs réactions. Pour cette rai-
son, certains milieux d’accueil n’organisent pas de 
préparation à l’intégration. L’objectif est de ne pas stigma-
tiser l’enfant handicapé. 

Certaines expériences montrent qu’il n’est pas toujours 
utile de tout dire. Néanmoins, en tant que professionnel, il 
est nécessaire de se préparer aux éventuelles questions des 
enfants intégrants. 

Sensibilisation formelle ou pas, les deux options peuvent 
tout autant répondre au même objectif de respect de l’en-
fant handicapé. Un juste équilibre est à trouver.

Lorsqu’on parle du handicap à des enfants, ils s’attendent à 
ce qu’il soit visible. Or, ce n’est pas toujours le cas. Dans une 
situation d’autisme, les questionnements des enfants va-
lides seront peut-être plus vifs, s’agissant d’un enfant qui 
ne semble pas différent d’eux. Même si le handicap n’est 
pas apparent, la différence est ressentie par les enfants.

/ 8	 BIOT Pascale, L’intégration de la personne en situation de handicap : un choix réel ? 
L’Entente, Charleroi : L’Entente Carolorégienne pour l’Intégration de la Personne 
Handicapée, 3e trimestre 2002, n° 35, p. 9.
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Lorsque cela est possible, laisser l’enfant handicapé parler 
lui-même de ses difficultés peut être bénéfique. Il peut par-
tager, avec ses camarades, les déceptions qu’entraînent les 
limitations imposées par sa déficience mais aussi ses 
atouts, ses capacités et ses projets d’avenir. 

3	 « Il est étonnant de voir, dans certaines situations, 
	 combien l’enfant handicapé entre de lui-même
	 dans l’animation et arrive à expliquer ce qu’il vit 
	 dans certaines situations »/ 9.

Les parents des enfants valides peuvent aussi avoir des at-
titudes de rejet vis-à-vis d’un projet d’intégration. Ils s’in-
quiètent pour leur enfant. Ces réactions doivent être prises 
en considération. Une discussion sereine peut être le pre-
mier pas vers l’acceptation. 

En mettant en évidence tous les avantages de l’intégration 
(meilleur encadrement, meilleure préparation des anima-
tions, etc.) les animateurs montrent aux parents le projet 
peut aussi être profitable pour leurs enfants. Certaines ex-
périences montrent que ce sont les parents d’enfants inté-
grants qui, conscients des bénéfices, souhaitent pour ins-
crire leur enfant dans un milieu d’accueil intégrateur.

Les activités
et leur adaptation
Dans le terme activité, nous entendons tant l’activité orga-
nisée que celle non organisée, de temps libre. Ce sont des 
moments où le plaisir est au centre des intérêts. Le jeu per-
met aux enfants de tout âge de donner un sens au monde 
qui les entoure à travers des expériences communes. Per-
mettre à l’enfant ayant une déficience d’avoir accès à 
toutes les activités au même titre que ses pairs est un fac-
teur d’intégration. Pour y parvenir, on peut avoir recours au 
soutien d’une personne qui accompagne l’enfant et/ou 
faire des adaptations. Cependant, une activité ne nécessite 
pas toujours une adaptation. Par exemple, un enfant en 
fauteuil roulant peut participer à un jeu de société sans 
que celui-ci ne soit adapté puisqu’il est assis comme tout le 
monde autour de la table.

Toute activité représente un défi aussi grand pour l’enfant 
handicapé que pour l’enfant intégrant. Les premières expé-
riences d’activités de loisirs doivent être positives, afin d’en-
courager au maximum les enfants à poursuivre ensemble 
les activités. Il est également préférable de débuter avec des 

activités où les habiletés de chacun seront valorisées. Le dé-
veloppement d’autres compétences peut être un objectif 
venant après une certaine mise en confiance des enfants. 

Les jeux coopératifs, fondés sur la poursuite d’un but com-
mun, ont un réel intérêt dans ce contexte. Ils permettent de 
créer de la solidarité plutôt que de mettre les participants 
en compétition. 

3	 « Les jeux coopératifs permettent à chacun
	 de participer à l’activité selon ses propres
	 compétences. Tout le monde gagne ou perd
	 ensemble. Il ne s’agit donc pas de mettre en avant
	 le meilleur tout seul, mais les meilleurs
	 en commun. »/ 10

Il n’y a pas lieu d’adapter l’organisation de l’accueil que 
lorsque cela s’avère nécessaire. C’est-à-dire que l’on adapte 
quand cela augmente la participation et l’épanouissement 
de l’enfant intégré. Des chercheurs américains ont élaboré  
des principes d’adaptation :
3	 adapter seulement quand c’est nécessaire ;
3	 adapter sur base individuelle ;
3	 voir les adaptations comme temporaires ;
3	 adapter vers la conformité au milieu ;
3	 adapter pour la disponibilité.

Ceux-ci sont détaillés dans la partie théorique du présent 
ouvrage./ 11

La nature et le degré de l’adaptation dépendant de plu-
sieurs critères tels que les caractéristiques de l’enfant, les 
infrastructures, le type d’activité, etc. 

3	 Activités ordinaires sans adaptation : l’enfant porteur 
de handicap participe à la même activité que l’ensemble de 
ses pairs dans les mêmes conditions et suivant les mêmes 
règles. Lors d’une course relais, l’enfant sourd parcourt la 
même distance que les autres avec les mêmes règles.

/ 9 	 Idem
/ 10	 ZOVI Marie-Pierre (sous la dir.), Commission Anijhan, Animons des enfants
	 Extra Ordinaires… Boîte à outils pour l’ANImation de Jeunes HANdicapés. 
	 Bruxelles : Jeunesse et Santé, 2003, 112 p.
/ 11	 RAY Tip, Principles for Adapting Activities in Recreation Programs and Settings. 

Access Today, Bloomington, Indiana (US) : National Centre on Accessibility, 
	 spring 2002.
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3	 Activités ordinaires avec adaptation : l’enfant parti-
cipe à l’activité mais les règles sont modifiées et les exi-
gences sont dosées et/ou l’enfant dispose d’un soutien per-
sonnel. Par exemple, lors d’un jeu du Renard qui passe, on 
prévient l’enfant ayant une déficience intellectuelle que le 
mouchoir est dans son dos.

3	 Activités ordinaires avec un rôle différent pour l’en-
fant intégré : l’enfant est impliqué dans l’activité mais a un 
rôle différent. On s’assure de lui confier un rôle, une res-
ponsabilité ou une tâche à effectuer. On peut parler de par-
ticipation partielle. Lors d’un match de football, on peut 
demander à l’enfant en chaise d’arbitrer.

3	 Activités nouvelles avec l’idée de faire participer tous 
les enfants. On adapte les règles du jeu pour tous les parti-
cipants. Lors d’un jeu de chaise musicale, on remplace la 
musique par la lumière. On joue alors à la chaise lumineuse. 
Au lieu de s’asseoir quand la musique s’arrête, on le fait 
quand la lampe s’éteint.

3	 Activités spéciales lors d’une intégration à l’envers. Ici, 
le nombre d’enfants valides est inférieur au nombre d’en-
fants avec handicap. Prenons le cas d’une plaine de jeu, où 
le parcours installé est adapté aux enfants en voiturette. 
Les enfants intégrants peuvent le faire en courant.

La créativité est essentielle pour adapter les activités. Par-
fois, quelques légères adaptations suffisent. 

Les temps d’accueil non organisés sont également à consi-
dérer comme des périodes à penser, anticiper. C’est réguliè-
rement à ces instants-là que les enfants porteurs de handi-
cap sont mis à l’écart. Soit parce qu’ils se retirent pour se 
reposer, soit parce que les enfants ne jouent pas spontané-
ment avec eux. 

Les échanges entre les enfants se font souvent de manière 
naturelle. Néanmoins, les phénomènes d’exclusion d’en-
fants (porteurs de handicap ou non) sont réels. 

L’exclusion peut être d’ordre individuel mais peut parfois 
concerner un groupe entier. Pour une raison qui lui est 
propre, un groupe d‘enfants peut s’exclure du reste du 
groupe. Cette exclusion se forme souvent sur base d’un 
point commun (parler la langue des signes, par exemple). 
Ce type d’exclusion est souvent difficile à repérer mais il est 
essentiel de la gérer.

Les moments de vie
quotidienne
Pour que l’intégration se vive à tout moment, il est néces-
saire de visualiser et penser à tous les moments de vie quo-
tidienne : de l’accueil au départ, en passant par les activités 
et les temps non organisés mais aussi les déplacements et 
les moments d’hygiène intime. 

Comme tous les enfants, l’enfant handicapé mange, se 
lave, va aux toilettes, se déplace, dort, etc. Bien préparer 
tous ces moments est primordial. 

Quel que soit le moment à adapter, il est toujours intéres-
sant de demander l’avis de l’enfant et de favoriser son 
autonomie. La participation de l’enfant dans la mise en 
place des règles, des adaptations et des décisions encoura-
gera son intégration. Cela est vrai avec tous les enfants (in-
tégrés et intégrants) : participer aux décisions du groupe 
augmente la qualité de l’accueil.

Les repères structurant
la journée 

L’accueil est un moment capital pour permettre à l’enfant 
de bien commencer sa journée, sa semaine d’activités. Il est 
préférable d’accueillir chaque enfant et la personne qui 
l’accompagne de manière individuelle afin de déployer une 
relation d’échanges et de confiance. Le départ, en fin de 
journée ou de séjour, est un moment essentiel pour échan-
ger sur le déroulement des activités, la participation de 
l’enfant intégré, etc. Cela permet au milieu d’accueil d’éva-
luer son action et de la réorienter si cela s’avère nécessaire.

L’enfant en situation de handicap a parfois besoin de plus 
de moments de récupération que les autres enfants. Il fau-
dra en tenir compte dans l’aménagement du temps et de 
l’espace.

Les déplacements 

L’arrivée au milieu d’accueil peut se faire de différentes 
façons. La plupart du temps, ce sont les parents qui amè-
nent l’enfant. Parfois, un transport collectif, sorte de « ra-
massage » extrascolaire, est organisé par le milieu d’accueil. 
L’enfant peut aussi arriver par ses propres moyens. La for-
mule envisagée permet de donner un indice du degré d’au-
tonomie de l’enfant. 

les déplacements
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Repères et règles de vie
L’enfant handicapé a besoin de repères, de stabilité et de se 
sentir en sécurité. L’intégration peut bouleverser ses re-
pères habituels. C’est pourquoi il est nécessaire de créer des 
repères spatiaux (exemple : des marquages de couleurs qui 
délimitent l’aire de jeu) et temporels (exemple : un plan-
ning auquel il a accès à tout moment) compréhensibles 
pour lui.

A cet égard, il est important de faire confiance à l’enfant et 
de travailler en équipe. Il est nécessaire de ne pas décider à 
la place de l’enfant si celui-ci est capable de réaliser telle ou 
telle activité. Avoir confiance en l’enfant, c’est lui permettre 
de mieux cerner ses limites en les respectant et, parfois, en 
l’incitant à les dépasser. Quelques repères :
3	 situer l’enfant dans le temps et l’espace, en lui annon-

çant l’activité ou le changement à venir ;
3	 être à l’écoute de l’enfant ;
3	 respecter son rythme, sa personnalité et sa dignité ;
3	 prendre en compte ses besoins spécifiques sans le sur-

protéger ;
3	 l’aider à exprimer ses souffrances et ses angoisses ;
3	 reconnaître ses capacités d’adaptation ;
3	 ne pas faire à la place de l’enfant mais le laisser effec-

tuer la tâche à son rythme ;
3	 stimuler l’enfant ;
3	 croire en lui et en ses capacités ;
3	 ne pas parler à la place d’un enfant qui a des difficultés 

d’élocution mais l’encourager à le faire lui-même le 
plus souvent possible ;

3	 traiter l’enfant le plus possible comme les autres sans 
nier ses difficultés.

Si le groupe part en excursion, le déplacement de l’enfant 
doit être anticipé. Si, par exemple, l’enfant intégré se dé-
place en fauteuil roulant, il faut penser à son transport. S’il 
est électrique, il est plus lourd à déplacer. La chaise ma-
nuelle, plus légère, constitue dans ce cas une option qui fa-
cilite les déplacements mais il est clair qu’elle limite plus 
l’indépendance de l’enfant.

Les repas

Les repas constituent des moments incontournables dans 
de nombreuses situations d’accueil. L’enfant porteur de 
handicap doit parfois disposer d’une aide pour s’alimenter. 
Cette particularité peut représenter un frein dans les inte-
ractions avec les autres enfants. Malgré cela, les moments 
de repas doivent être des moments de partage, de convivia-
lité et d’échanges entre les enfants. Ils font partie de la vie 
du groupe. Notons que l’enfant handicapé peut utiliser des 
ustensiles adaptés qui augmentent son autonomie. 

L’hygiène et les soins

Le handicap altère parfois l’image corporelle et l’estime de 
soi. Il est donc important de déterminer avec l’enfant et les 
parents ce qui convient le mieux pour la toilette, la douche, 
l’habillage, etc. Certains enfants préféreront sans doute être 
à l’abri des regards, d’autres ne seront pas gênés par la pré-
sence des autres enfants. Moments délicats, l’animateur en 
charge de l’hygiène doit les considérer comme une possibi-
lité de développement d’une relation privilégiée avec l’en-
fant. Tout animateur n’est pas à l’aise dans ce type de tâches. 
Parfois, un partenariat sera établi avec un service paramédi-
cal pour effectuer certaines d’entre elles.

La prise de médicament peut sembler anodine mais elle 
peut être un moment important pour l’enfant porteur de 
handicap. Elle fait partie de ses rituels et gestes quotidiens, 
essentiels à son bien être, au même titre que manger ou 
boire. Cependant, elle marque une différence avec les 
autres enfants. Il vaut donc mieux convenir, avec l’enfant, 
d’un moment précis et d’un lieu discret. 
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La plupart des déficiences induisent des difficultés de com-
munication. Les repères visuels (pictogrammes, photos et 
autres images) sont très efficaces, que ce soit pour expli-
quer une consigne, organiser un jeu ou encore transmettre 
le planning de la journée. Parfois, l’enfant a un carnet 
propre à sa communication. L’utiliser et se l’approprier (en 
créant, par exemple, de nouveaux pictogrammes) permet 
d’établir et de maintenir la communication avec l’enfant.

Dans tout groupe, des règles de vie sont mises en place. On 
identifie trois domaines génériques de règles : 
3	 les règles qui concernent les déplacements de groupe : 

on respecte les consignes de sécurité lors d’un déplace-
ment extérieur, etc. ;

3	 les règles qui concernent la prise de parole : on ne parle 
pas en même temps que les autres, etc. ;

3	 les règles qui concernent le respect des autres, du maté-
riel, etc.

Il convient de les travailler en équipe et d’envisager le cas 
spécifique de l’enfant en situation de handicap. 

La question des limites doit également être bien réfléchie. 
Elles doivent être discutées et faire l’objet d’une adhésion 
en équipe. En effet, on ne peut accepter d’un enfant, handi-
capé ou non, des comportements agressifs, violents ou 

irrespectueux. Si l’enfant n’a pas conscience de ses actes, 
on peut lui expliquer la limite à ne pas franchir sans le 
culpabiliser. 

Dans certaines situations, l’adaptation d’une règle établie 
devra se faire en fonction des caractéristiques de l’enfant. 
S’il y adaptation des règles, il est essentiel de l’expliquer 
aux autres enfants, afin d’éviter tout sentiment d’injustice. 

Dans l’organisation de certains groupes, il existe une répar-
tition de tâches, des services à la collectivité (laver la vais-
selle, préparer les repas, ranger le réfectoire, etc.). Il est im-
portant que l’enfant handicapé puisse également y 
participer, à hauteur et possibles dépassements de ses ca-
pacités. Dès lors que tout est mis en œuvre pour que l’en-
fant porteur de handicap soit capable d’assumer des tâ-
ches, il convient de se montrer aussi exigeant à son égard 
qu’à celui des autres. 

3	 La reconnaissance de l’enfant porteur de handicap 
	 comme un autre enfant et favorise les échanges
	 entre pairs. Sa responsabilisation peut 
	 l’amener à prendre sa place dans le groupe, 
	 développer ses capacités et augmenter son estime 
	 de soi.
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Animation
espace

La lettre
Cette activité permet de clarifier, formuler
et transmettre l’objectif et le déroulement du projet 
d’intégration aux parents des enfants intégrants.

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 16 
	 (4 groupes de 4)
•	 Durée : 30 minutes

3	Matériel
•	 Feuilles de papier
•	 Bics

3	Déroulement
Le formateur divise le groupe en équipe de minimum 
3 personnes. Il distribue les feuilles de papier et les 
bics. Il demande à chaque équipe d’écrire une lettre 
aux parents des enfants intégrants en leur expliquant 
l’objectif, le déroulement du projet d’intégration
et ses avantages.
Quand la lettre est finalisée, le formateur invite les 
deux équipes à se regrouper pour former des équipes 
de minimum 6. Par équipe, ils analysent les deux 
lettres et en font ensuite une présentation commune 
devant le reste du groupe. Après, le formateur organise 
une discussion et une analyse en grand groupe.

3	 Variantes
Au préalable à la division des groupes, on peut inviter 
le groupe à réfléchir aux aspects positifs et négatifs 
d’une sensibilisation des enfants intégrants et leurs 
parents.

3	Notes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Planning
Cette activité permet de visualiser le déroulement 
d’une situation d’intégration (des activités aux 
moments de repas en passant par les déplacements 
requis) ainsi que les rôles et responsabilités
de chacun. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 16 
	 (4 groupes de 4 personnes)
•	 Durée : 45 minutes (préparation et mise
	 en commun)

3	Matériel
•	 Feuilles de papier
•	 Bics

3	Déroulement
Le formateur divise le groupe en sous-groupes et leur 
distribue les feuilles de papier et les bics.
Ensuite, le formateur donne à chaque équipe une 
situation (plaine de vacances, séjour résidentiel, camp 
scout…) et leur demande de penser à tous
les moments structurant l’accueil. Il leur demande 
d’élaborer un planning journalier.
Dans un deuxième temps, le formateur demande
aux équipes de réfléchir au rôle du coordinateur,
à celui de l’animateur et des enfants intégrants.

3	 Variantes
À partir de ce planning et des différents moments 
proposés, on peut aborder le thème de 
l’accompagnement de l’enfant pour chacun de ces 
moments. 
On peut également utiliser les smileys (voir en 
annexes) pour évoquer les peurs, les éléments positifs 
et les aspects qui posent encore question.

3	Notes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Adaptation
Cette mise en situation permet de réfléchir aux 
adaptations à apporter aux activités structurées. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 16 
	 (4 groupes de 4 personnes)
•	 Durée : 1 à 2h

3	Matériel
En fonction de l’activité choisie

3	Déroulement
Le formateur divise le groupe en plusieurs équipes.
Il annonce une situation d’intégration (disponibles 
en annexes). Chaque équipe pense et réfléchit aux 
adaptations possibles de 3 activités de types différents : 
•	 sportive : football, basketball, etc. ;
•	 artistique : réaliser une fresque, 
	 créer une chorale, etc. ;
•	 jeu : le renard qui passe, la chaise musicale, etc.

Ensuite, le formateur organise la mise en commun 
et la réflexion autour des adaptations proposées 
par les équipes.

3	Notes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Règles de vie
Cette activité permet de réfléchir aux règles
de vie en groupe et à leur adaptation en fonction
des situations. 

3	 Information générale
•	 Nombre de participants : maximum 16 
•	 Durée : 1h

3	Matériel
•	 Feuilles de papier
•	 Bics

3	Déroulement
Préalablement, le formateur aura inscrit sur chaque 
feuille de papier soit une règle soit un élément 
transgressif.

L’activité se déroule en grand groupe. Le formateur 
annonce une règle et la confronte à l’élément 
transgressif. Le formateur gère la discussion qui en 
découle.

Exemple 1 : le groupe a l’habitude de manger à 12h30 
(la règle). Mathias est diabétique et doit manger à 11h 
(l’élément transgressif).
Discussion/débat : dans ce cas précis, peut-on adapter 
la règle ? La transgression de celle-ci est-elle 
acceptable ou non ? Dans quelle mesure ?

Exemple 2 : les enfants ne peuvent pas quitter le lieu 
d’activité (la règle). Grégory est autiste et quitte le lieu 
d’activité (l’élément transgressif). Faut-il le 
sanctionner ? Et si Grégory était porteur d’une autre 
déficience ?

Dans un second temps, un débat sur les règles,
les sanctions et exceptions peut être organisé. 

3	 Variante
L’activité peut commencer par l’élaboration
d’une charte de vie du groupe. 

3	Notes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Oser la différence

3	 4e étape : les moyens retenus
❏	 Jumelage avec un pair
❏	 Support de l’éducateur
❏	 Matériel à adapter

 Description :
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

❏	 Rôle ou responsabilité confié à l’enfant, car les
	 adaptations nécessaires ne peuvent être réalisées.

3	 5e étape : c’est parti : réalisation de l’activité !

Canevas d’adaptation/ 13

Cet outil est un canevas d’adaptation des activités.
Il est issu du projet ISEHMS, Intégration Sociale
des Enfants Handicapés en Milieu Scolaire, Québec. 

3	 1ère étape : titre et description de l’activité choisie

3	 2e étape : est-ce que l’enfant peut participer 
	 comme ses pairs ?
	
	 Oui : sa participation ne nécessite aucun soutien 
	 individuel particulier.

	 Non :
3	 3e étape : définir le niveau de participation
	 de l’enfant
❏	 Participation avec un soutien additionnel
❏	 Participation avec adaptation de l’activité
❏	 Participation partielle

1ère réflexion en équipe
Cet outil/ 12 est un canevas permettant de préparer
une première réflexion en équipe concernant
le projet d’intégration. 

« Pourquoi ? » : quelles sont les raisons pour lesquelles
nous avons décidé d’accueillir un enfant en situation
de handicap ? Quelles sont les valeurs que nous 
soutenons en faisant cette démarche ? 

Notre projet est :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                   

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nos valeurs sont :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« Pour quoi ? » : quels sont nos objectifs ? 

Nos objectifs généraux sont :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nos objectifs pour l’enfant intégré sont :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nos objectifs pour les enfants intégrants sont :  . . . . . . . . . . . . . . . . .               

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« Comment ? » : quels sont les moyens et les méthodes
à mobiliser pour la bonne réalisation du projet ? 

En termes de moyens matériels :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

En termes d’aménagement :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

En termes d’information vis-à-vis des tiers :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

En termes de formation ou d’information :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« Cependant… » : quelles sont les questions importantes 
auxquelles il nous faut trouver des réponses pour que le 
projet puisse se réaliser dans les meilleures conditions ? 

Aux parents :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                         

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A une autorité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                     
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/ 12	 DI DUCA Marco, BURNOTTE-ROBAYE Jocelyne, RéCréation Ouverte, guide pratique 
pour l’intégration des enfants en situation de handicap dans les activités de loisirs. 
Marche en Famenne : APeCH asbl, 2006, 60 p.

/ 13	 DUBREUIL Anne-Rose, LÉTOURNEAU Annie, Ensemble. Recueil d’activités adaptées 
et outil d’adaptation d’activités dans le but de permettre à l’enfant ayant une 
déficience d’y participer avec ses camarades du service de garde en milieu scolaire. 
Longueuil, Québec : COPHAN, ASGEMSQ, Bibliothèque nationale du Québec, 
1999, 70 p.
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Tableau d’adaptation/ 14

Ceci est un outil d’adaptation des activités.
Il est modulable à l’infini. Il n’est pas exhaustif. 

Description de l’adaptation

3	Modifier l’exigence
Simplifier la tâche. Exemple : laisser tomber 
et rattraper la balle au lieu de la faire rebondir
Substituer les tâches comme rouler au lieu de courir, 
pousser une balle sur les genoux au lieu de dribbler

3	 Adapter le matériel
Utiliser une balle plus légère, plus molle et plus grosse
Remplacer les balles par des sacs de riz
Dégonfler légèrement le ballon
Utiliser des pièces de jeu de grande dimension
pour les jeux de société
Ajouter un manche sur certains objets

3	 Aménager l’espace
Utiliser des cibles plus basses ou plus rapprochées
Déplacer la ligne de départ ou d’arrivée, par exemple 
dans une course relais
Utiliser un drapeau pour signaler un départ
Délimiter l’aire de jeu de l’enfant par des piquets

3	Modifier les règles
N’utiliser que les règles essentielles
Nombre inégal de joueurs par équipe
Augmenter le nombre d’essais

3	 Simplifier les consignes
Laisser le temps à l’enfant de s’exprimer

Utiliser des consignes concises et concrètes
Expliquer les consignes par étapes

3	 Adapter les activités artistiques
Adapter le temps d’exécution des tâches

Intégrer l’enfant à une table d’enfants moins
nombreux ou avec un enfant plus âgé
Demander de déchirer le papier au lieu de le découper

Utiliser du matériel adapté (ciseaux…)
Fixer la feuille de papier à la table
Grossir le manche des crayons
Utiliser les doigts ou une éponge pour peindre

Effet escompté

Augmente les possibilités de participer à l’activité

Augmente les chances de succès et de participation 
au jeu

Ralentit le jeu et donne le temps de se préparer
Permet de plus facilement saisir et lancer
Ralentit le ballon
Facilite la préhension et la manipulation

Facilite la préhension de l’objet

Réduit le nombre d’erreurs
Augmente les chances de succès

Facilite la vision et la compréhension de l’activité
Facilite la vision et la compréhension de l’activité

Réduit la complexité du jeu
Egalise les équipes
Hausse le niveau de succès

Augmente sa confiance en lui et lui confirme
qu’on le respecte
Facilite la compréhension
Facilite la compréhension

Prévient le découragement, la fatigue et la diminution
de concentration de l’enfant

Facilite la coopération
Plus facile pour les enfants ayant des difficultés 
de motricité fine
Facilite l’autonomie de l’enfant
Facilite le confort de l’enfant
Facilite la préhension
Facilite la préhension

/ 14	 Idem



3	 Transmettre l’intérêt d’évaluer un projet
	 d’intégration

3	 Expliquer comment évaluer un projet d’intégration

3	 Illustrer comment utiliser les résultats
	 de l’évaluation

Évaluation
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Un projet d’intégration, comme tout projet, doit être évalué. 
Évaluer consiste à fournir des informations utiles pour 
éclairer une prise de décision. Il s’agit donc d’évaluer en 
vue d’une action future. L’évaluation, qu’elle se place en 
début, milieu ou fin de projet est ainsi constamment orien-
tée vers une finalité d’action, de correction, d’approfondis-
sement, de pérennisation.

On évalue tous les aspects du projet à partir d’objectifs 
préalablement fixés : tant au niveau des enfants (participa-
tion, autonomie, etc.) qu’au niveau de l’accueil (adaptation 
des activités, échanges entre animateurs, etc.). Au niveau 
de l’enfant handicapé, l’évaluation pourra porter sur les ap-
prentissages, la communication, les relations avec les 
autres, les habilités nouvelles, l’autonomie, etc. En aucun 
cas, elle ne se basera sur un idéal de performance. La défini-
tion d’objectifs définis au préalable permet d’éclairer les 
relations entre les intentions éducatives et les résultats. 

Pour pouvoir vérifier si un objectif est atteint, il convient de 
se fixer des critères c’est-à-dire des indicateurs d’atteinte. 
Ce type d’évaluation définit des critères de réussite et un 
seuil d’acceptabilité permettant de savoir si tel projet est 
parvenu ou pas à ses objectifs. Toutefois, il importe de 
prendre en compte que comme tout projet, l’expérience 
d’intégration peut ne pas rencontrer tous les objectifs fixés. 
Cette évaluation permet d’identifier les points à ajuster, les 
fondements à revoir pour le futur. Elle permet cette conti-
nuelle remise en question, sans laquelle des projets d’inté-
gration n’auraient pas lieu.

Dans ce type de projet, on utilise l’évaluation formative. 
L’évaluation est dite formative lorsqu’elle permet de déter-
miner, à partir d’indicateurs, les démarches les plus appro-
priées pour se rapprocher des objectifs fixés. En effet, il y 
aurait peu de sens de donner des points à un tel type de 
projet. Cela serait très limitatif et ne permettrait pas de 
comprendre les tenants et aboutissants de l’expérience. 

L’évaluation formative, qui a lieu tout au long du projet, of-
fre la possibilité de recueillir des informations qui permet-
tent l’ajustement continu des conditions d’une bonne inté-
gration de l’enfant. 

Vu que l’évaluation concerne tant les enfants porteurs de 
handicap que les enfants intégrants, les professionnels et 
les parents, il est bon, dans la mesure du possible, que ces 
différents acteurs prennent part à l’évaluation. Il n’est 
cependant pas nécessaire que tous soient présents au 
même moment, ni de procéder de manière identique avec 
chacun d’eux. Par exemple, le feed-back des groupes 
d’enfants est souvent un très bon indicateur de leur 
motivation et de la socialisation qui s’est opérée. On peut 
procéder de manière plus formelle avec certains acteurs, 
par exemple en organisant une réunion. Enfin, il ne faut 
pas négliger l’importance de l’observation des enfants 
dans la vie quotidienne. Il s’agit de la source d’informa-
tions la plus fiable pour déterminer la qualité du déroule-
ment de l’intégration.

Traditionnellement, une grande partie de l’évaluation a 
lieu à la fin du projet. Dans de nombreux cas, les milieux 
d’accueil organisent une réunion en interne ou avec les dif-
férents intervenants ayant participé au projet (animateurs, 
parents, services spécialisés, etc.). Le moment d’évaluation 
peut démarrer par une activité Smiley permettant à cha-
cun d’exprimer ses impressions globales.
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Deux niveaux d’évaluation d’un projet d’intégration peu-
vent être créés. 

Le premier niveau d’évaluation peut se focaliser sur le prin-
cipal intéressé, l’enfant porteur de handicap, il s’agit alors 
d’indicateurs que l’on nomme directs. 
Exemples :
3	 temps de participation ;
3	 apprentissages, progrès et évolution ;
3	 interactions avec les autres ;
3	 acquisition de comportements sociaux (respect des rè-

gles de vie et du groupe).

Le second niveau d’évaluation peut concerner les autres en-
fants, le milieu d’accueil et les partenaires/ 15, il s’agit alors 
d’indicateurs que l’on nomme indirects. 
Exemples :
3	 climat de coopération entre les partenaires ;
3	 développement des compétences de l’équipe ;
3	 recours à des stratégies diversifiées d’animation ;
3	 gestion démocratique du groupe, application 
	 des règles ;
3	 individualisation des objectifs ;
3	 mise en place de moyens favorisant les contacts entre 

les enfants.

Au-delà de cette évaluation en fin de projet, il importe de 
donner un feed-back, le plus régulièrement possible, à l’en-
fant, aux professionnels et aux parents. Par exemple, l’utili-
sation d’un carnet de route, de communication ou d’un pas-
seport d’intégration peut permettre, au jour le jour, de tenir 
les parents informés de l’évolution de leur enfant. Ces der-
niers peuvent également faire des remarques sur sa moti-
vation, ses envies, etc. Ce carnet se révèle un outil précieux 
tant pour communiquer avec la famille que pour effectuer 
un bilan quotidien de l’évolution de l’enfant au sein du mi-
lieu d’accueil. 

Il n’est pas nécessaire de formaliser à outrance l’évaluation, 
ni de la concentrer à un seul moment. Il est bon d’évaluer 
l’expérience au jour le jour pour apporter les correctifs né-
cessaires et s’adapter en permanence.

3	 Lors d’une évaluation, il faut se mettre à l’écoute 
	 de l’autre, sans interprétation ni jugement 
	 personnel. En effet, les préjugés peuvent interférer
	 la communication et la relation de confiance
	 et de partenariat. Le moment d’évaluation doit être 
	 vécu comme une reconnaissance des points forts
	 et positifs du projet, une volonté commune
	 de dépassement des obstacles, un moment
	 de créativité, de production collective de pistes 
	 d’améliorations et de solutions. 

Lors d’un moment d’évaluation avec les parents  
de l’enfant handicapé, neuf attitudes sont à privilégier/ 16 :
3	 adopter une attitude d’acceptation ;
3	 écouter de façon empathique ; 
3	 poser des questions ouvertes ; 
3	 donner des encouragements réalistes ;
3	 demeurer centré sur le projet ; 
3	 veiller à respecter la vie privée de la famille ;
3	 ne donner des avis que sur ce que l’on connaît ;
3	 ne pas proposer trop vite des solutions toutes faites ;
3	 favoriser un esprit de concertation.

En cours ou en fin de projet, des conflits peuvent parfois 
apparaître entre l’équipe du milieu d’accueil et les parents. 
Ceux-ci sont, généralement, liés au manque d’information 
ou à la maturité du projet. Il peut arriver qu’un parent ait 
omis de transmettre une information qui se révèle essen-
tielle à connaître pour le bon déroulement de l’accueil. Il 
peut aussi arriver que la définition des rôles de chacun n’ait 
pas été suffisamment claire (un parent pensait qu’un réfé-
rent serait en permanence avec l’enfant). 

/ 15	 BRUNET Jean-Pierre, DORÉ Robert, Les indicateurs de réussite de l’intégration 
scolaire des élèves handicapés [en ligne] Montréal : Université du Québec, 1999, 

	 10 p. Disponible sur <http://www.adaptationscolaire.org/themes/inin/
documents/textes_indic.pdf>

/ 16	 SAINT-LAURENT Lise, Enseigner aux élèves à risque et en difficulté au primaire. 
Boucherville, Québec : Gaëtan Morin Editeur, 2002, 363 p.



espace

Évaluer
Cette activité permet de réfléchir à la méthode 
utilisée pour évaluer un projet. 

3	 Information générale
•	 Durée : 1 heure (20 minutes de présentation 
	 et 1er travail en grand groupe ; 20 minutes en petits 
	 groupes et 20 minutes en retour)

3	Matériel
•	 Feuilles de papier
•	 Bics

3	Déroulement
Le formateur énonce une situation d’intégration 
(disponible en annexe) ainsi que les objectifs de 
départ. En grand groupe, on détermine quels sont les 
acteurs sollicités pour prendre part à l’évaluation. 
En groupe de 3-4 personnes, on détermine ensuite 
quelle méthode d’évaluation est adoptée pour les 
différents acteurs. Le groupe est invité à réfléchir au 
déroulement (lieu, qui inviter ?, etc.) et aux méthodes 
retenues (rencontres formelles, questionnaire, etc.).
Le groupe élabore un schéma d’évaluation concret.

3	Notes
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/ 17	 TREMBLAY Philippe, Intégration des enfants porteurs de handicap
	 dans les milieux d’accueil extrascolaire en Région Bruxelloise.
	 Recherche-Action. Bruxelles : Réseau Coordination Enfance asbl, 2005, 168 p.

Animation Items et questions
Cet outil propose des items et questions d’évaluation 
de l’équipe accueillante. 

Dans la partie théorique du guide, les conditions
de faisabilité de l’intégration sont exposées.
Nous proposons de les utiliser afin d’élaborer 
l’évaluation/ 17 de l’équipe. Voici une liste non 
exhaustive de questions à aborder dans le cadre 
d’une évaluation :

3	 Les valeurs
Pourquoi avoir fait ce projet ? Quelles sont nos 
motivations ? Avons-nous changé nos représentations 
face à l’intégration ? Face au handicap ?
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3	 Les attitudes
Quels ont été nos attitudes et comportements avec
les enfants intégrés et avec les enfants intégrants ? 
Le vocabulaire utilisé était-il adéquat ? Quelles ont été 
nos attitudes avec les autres professionnels 
(cantinière, etc.) ? Avec les parents ? 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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3	 Les facteurs légaux et sociaux
Quelle a été la formule de financement utilisée pour la 
mise en place de l’intégration ? Quel a été le coût du 
projet ? Avons-nous respecté les normes 
d’encadrement ? Sommes-nous admissibles aux 
subsides du décret centres de vacances ?
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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3	 L’organisation extrascolaire
L’encadrement a-t-il permis la plus grande 
participation de tous ? Quelles ont été les aides du 
milieu d’accueil au projet ? Au groupe ? 
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Il est difficile de faire participer l’enfant polyhandicapé à 
une activité au même titre que les autres enfants. Cepen-
dant il est toujours possible de partiellement l’intégrer à 
celle-ci. En cherchant à y maximiser sa participation, on 
peut donner à l’enfant une réelle place, par exemple en 
étant l’arbitre du jeu

Les activités sensorielles (promenades, la piscine, la lectu-
re) sont très appréciées par les enfants polyhandicapés. 
L’adaptation peut être plaisante pour tous les enfants, par 
exemple : la peinture aux doigts.

En conclusion, l’enfant polyhandicapé présente un cumul 
de plusieurs handicaps. Il est par conséquent très peu auto-
nome et nécessite un accompagnement particulier. Ce 
sont des enfants qui ont besoin de contacts et qui malgré 
leur handicap sévère communiquent avec d’autres moyens, 
comme par le sourire, par l’expression joyeuse lorsqu’ils 
font une activité qui leur plaît. Il faut chercher à maximiser 

la participation de l’enfant dans l’activé, favoriser sa stimu-
lation tout en lui offrant des moments de répit.

Chaque enfant polyhandicapé est très différent et sa prise 
en charge varie en fonction de ses capacités et limites. 

Pour davantage d’informations

AP3
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5	 02 215 51 92
U	 info@ap3.be
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À travers cet outil, nous avons voulu donner les bases né-
cessaires à la formation des animateurs pour qu’ils déve-
loppent un accueil de qualité de tous les enfants et en par-
ticulier pour l’intégration des enfants en situation de 
handicap. 

Les enseignements principaux à en retirer sont que toute 
intégration nécessite :

au préalable
3	 de susciter l’adhésion et la motivation de l’équipe d’ani-

mateurs ; 
3	 d’évaluer les conditions d’accueil de l’enfant à besoins 

spécifiques ; 
3	 de collaborer avec des partenaires extérieurs ; 
3	 de fixer en équipe des objectifs clairs et définis ;
3	 de rencontrer l’enfant et sa famille ; 
3	 de s’informer sur le handicap de l’enfant et la prise en 

charge qu’il nécessite ;
3	 de disposer de moyens à la fois humains, matériels, fi-

nanciers ; 
3	 d’évaluer la nécessité d’effectuer des adaptations péda-

gogiques, d’encadrement, des animations, etc. ;

au moment de l’accueil
3	 de rester attentif aux besoins des enfants, handicapés 

et valides ; 
3	 de sensibiliser les enfants intégrants ; 
3	 de développer un lien étroit avec les parents de l’enfant 

handicapé ; 
3	 d’évaluer, tout au long de la période d’accueil et, le cas 

échéant, d’effectuer un réajustement des pratiques ; 

a posteriori
3	 d’évaluer le projet de façon à en tirer des enseigne-

ments pour l’avenir.

L’intégration des enfants porteurs de handicap présente 
d’innombrables avantages. Ils touchent tant à la stimula-
tion, au développement et à l’ouverture de tous les enfants, 
handicapés ou non, qu’à l’avènement d’une société plus 
tolérante où le handicap est une réalité prise en compte à 
tous les niveaux. Il reste qu’intégrer, cela ne s’improvise 
pas. Une équipe d’accueil qui se lance dans l’intégration a 
besoin de nombreux moyens afin de pouvoir organiser un 
accueil épanouissant pour tous, enfants et professionnels. 
Le développement des compétences, à travers la formation, 
joue ici un rôle fondamental. Former des animateurs est 
essentiel pour développer un accueil d’enfants de qualité. 
Et cela est d’autant plus vrai dès lors qu’il s’agit d’y intégrer 
des enfants à besoins spécifiques. Notre volonté est que, 
dans quelques décennies, tous les milieux d’accueil extras-
colaire aient comme principe pédagogique l’intégration 
d’enfants en situation de handicap. Ce guide contribue à la 
réalisation de cet idéal. 

Cet ouvrage reste un outil parmi d’autres. Il propose un 
contenu théorique et méthodologique afin d’aider les 
formateurs et les responsables de projets d’accueil à 
organiser, entre autres, des formations ou des séances de 
sensibilisation à l’intégration. Il s’inscrit dans une dé-
marche active face à l’intégration. Il est, à titre d’exemple, 
intéressant d’étoffer son propos à l’aide de témoignages 
d’expériences de terrain et de le compléter en consultant 
d’autres outils. Le site de Bruxelles-Intégration/ 1 représente 
à cet égard une source d’informations intéressante. Vous y 
trouverez des références, des témoignages, des fiches 
d’animation… 

Comme nous l’avons souvent affirmé dans cet 
ouvrage, un enfant handicapé est avant tout un 
enfant. Il n’existe aucune recette magique pour 
organiser son intégration. Toutefois, ce guide 
permet de s’en rendre compte, de nombreux 
éléments peuvent la faciliter. Cet ouvrage dé-
montre également que l’intégration comporte 
de multiples avantages et qu’elle est toujours 
envisageable, pour autant qu’elle soit réfléchie, 
préparée. 

/ 1	 www.bruxelles-integration.be
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Il ne suffit pas de suivre une formation pour devenir un 
professionnel de l’intégration. Développer sa pratique de 
terrain et vivre concrètement une intégration augmente 
son expertise et sa capacité à gérer l’accueil d’enfants à 
besoins spécifiques. L’évaluation est essentielle pour 
analyser les points forts d’un projet et les points à amélio-
rer. Ce n’est qu’après une première expérience qu’une 
équipe peut véritablement définir son projet d’intégration, 
évaluer ses besoins, ses limites et être plus confiante dans 
ses capacités. 

L’intégration des enfants handicapés au sein des activités 
extrascolaires est un nouveau champ d’études et de prati-
ques. Elle ne jouit actuellement que de très peu de recon-
naissance de la part des autorités publiques. Des moyens 
supplémentaires et spécifiques au soutien des projets d’in-
tégration devraient être disponibles. Très souvent, lors 
d’une première expérience ou lorsqu’il s’agit de l’accueil 
d’un enfant en grande relation de dépendance, l’engage-
ment d’animateurs supplémentaires s’avère nécessaire. 
Trouver les ressources financières inhérentes à cet engage-
ment relève souvent du parcours du combattant. À tel 
point que ce sont parfois les parents eux mêmes qui sup-
portent ce surcoût. Cela ne devrait pas arriver. 

La société doit encore évoluer face à l’intégration. Il y a un 
manque réel de places disponibles pour les enfants handi-
capés dans les structures d’accueil extrascolaire et trop 
peu de lois viennent réglementer et soutenir ce secteur. 

Même si, de nos jours, les animateurs d’accueil extrasco-
laire suivent des formations à l’animation, à l’accueil des 
enfants, à la gestion des groupes, trop peu de formations 
abordent le thème de l’intégration d’enfants handicapés. 
Ce thème devrait faire partie intégrante de la formation de 
base de tout animateur extrascolaire. 

Notre but est que l’enfant porteur de handicap soit consi-
déré parmi les autres avec sa différence mais pas en tant 
que différent des autres. Nous espérons qu’à la lecture de 
cet ouvrage, ou après avoir suivi une formation à l’intégra-
tion, un nombre croissant d’animateurs et de responsables 
de milieux d’accueil extrascolaire se lanceront dans cette 
fabuleuse aventure et offriront la chance aux enfants en 
situation de handicap d’avoir, eux aussi, une place parmi 
les autres dans la société. Nous espérons que ce guide vous 
amènera à oser la différence. 



Annexes

Oser la différence

Les annexes permettent aux formateurs de varier les 
activités proposées dans le guide. Elles permettent aux 
participants d’envisager différentes situations d’enfants 
et d’accueil. Bien entendu, il est loisible de s’en servir 
telles quelles, de les modifier voire de ne pas en tenir 
compte. 

D’autres annexes illustrant le propos de ce guide sont 
disponibles sur le site internet de Bruxelles-Intégration. 
Vous pouvez y consulter, par exemple, une fiche 
d’inscription exhaustive, la convention relative aux 
droits des personnes handicapées, des témoignages de 
parents, une présentation du langage Sésame, etc. 
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Lucien a 6 ans et demi et est trisomique.

Informations générales 
Lucien est inscrit dans une école d’enseignement 
spécialisé de type 2. 
Il utilise le langage Sésame.
Il utilise des semelles orthopédiques.
Il a de faibles difficultés auditives. Il ne supporte pas
le bruit dans des espaces confinés, il refuse alors
d’y entrer ou cherche à en sortir.
Il n’a pas un très bon équilibre, sa démarche est 
un peu molle.

Personnalité
Lucien est très affectueux, il aime se faire prendre
dans les bras.
Il est facile de lui changer les idées. Quand il est 
d’humeur bougonne, il convient de lui proposer 
une autre activité et ça passe. 
Il participe volontiers aux tâches de vie en collectivité 
(par exemple : dresser la table pour le dîner).

Alimentation 
Il ne boit pas beaucoup et n’aime pas l’eau.

Hygiène 
Lucien porte des langes mais il est bon de lui proposer 
d’aller aux toilettes.
Il déteste avoir les mains sales.

Jeu
Lucien adore les ballons mais joue peu avec les autres.
Il aime les chansons à gestes.
Il aime gratter le sol avec un ballon.
Il joue beaucoup assis.
Il a tendance à suivre les animaux.
Il ne se concentre pas longtemps sur une activité, 
sauf quand il s’agit de lire des livres.

Caroline a 8 ans et elle est infirme moteur 
cérébrale.

Informations générales 
Caroline fréquente une école d’enseignement spécialisé 
de type 4.
Elle est installée dans une voiturette électrique qu’elle 
manipule convenablement.
Elle peut tenir sur ses jambes si on la soutient bien.
Elle ne tient pas assise par terre, il faut lui mettre des 
coussins derrière et sur le côté, sinon elle glisse.
Elle a des difficultés de préhension. 
Elle n’a pas de problème de communication orale.

Médical
Caroline est hémiplégique, elle maîtrise sa main gauche. 
Elle est sujette aux crises d’épilepsie mais n’en a plus 
fait depuis 2 ans.
Elle prend un médicament le matin et le soir.

Alimentation
Caroline mange seule.
Il faut lui couper sa viande.
Pour faciliter la préhension il est conseillé d’utiliser 
une cuillère avec un gros manche et de mettre un rebord 
sur l’assiette afin qu’elle puisse prendre les aliments 
sans tout mettre à côté.

Hygiène 
Caroline porte des langes la nuit. La journée il y a un 
risque minime d’incident.
À la toilette, Caroline a besoin de poignées latérales pour 
se tenir assise.
Elle a besoin d’aide pour se laver.
Elle ne tient pas assise dans son bain.

Jeu
Caroline adore chanter.
Elle aime avoir des objets à elle (poupée, GSM…) qu’elle 
garde auprès d’elle.
Caroline aime être en contact avec ses pairs.

Déplacement
Dans sa voiturette, Caroline est très autonome. Toutefois 
il lui est difficile de passer de sa voiturette à un autre 
endroit.
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Annexe 1

Voici quatre descriptions d’enfants
en situation de handicap
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Michaël a 11 ans et est porteur d’un handicap 
mental sévère.

Informations générales 
Michaël vit avec ses parents, qui parlent le russe. 
Il va à l’école en enseignement spécialisé de type 2.
Il se déplace sans aide et peut se promener longtemps. 
Il n’a pas de problème d’équilibre.

Personnalité 
Michaël est très sociable et souriant. Il n’est pas perturbé 
par les changements.
Il est très attiré par les autres enfants, n’est pas du 
tout agressif. Mais, dans sa recherche de contact avec 
les autres enfants, il se rapproche parfois un peu trop 
d’eux.
Il n’a aucune conscience du danger et peut manipuler 
des objets de façon maladroite (par exemple : lancer 
des raquettes en l’air).

Communication 
Michaël communique par geste, il ne parle pas mais 
comprend des consignes simples dites posément 
(en français et en russe).

Alimentation 
Michaël utilise un bavoir pour manger. Il mange seul 
dans un bol ou une assiette à bord. Il faut parfois lui 
couper ses aliments. Il faut l’encourager à manger 
calmement car il a tendance à aller vite et à avaler 
de travers. Il suit un régime strict et ne consomme pas 
de lait de vache car il le digère difficilement.
Michaël boit avec une paille.
Quand on lui donne un aliment (une banane
par exemple), il risque de l’engloutir en entier.
Au préalable, il faut le lui couper en petits morceaux.

Hygiène 
Michaël porte des langes toute la journée. Il peut se 
rendre aux toilettes sans pour autant contrôler sa vessie 
et son sphincter. Parfois, il n’accepte pas d’être changé,
il faut alors insister. 
On peut le changer debout ou couché.
Il a besoin d’aide pour s’habiller et se déshabiller.

Jeu 
Michaël ne reste jamais concentré très longtemps  
sur une même activité. Il est très attiré par les voitures  
de toute forme.
Il n’a pas peur des animaux et aime tout ce qui bouge.

Olivier a 4 ans et est atteint d’autisme.

Informations générales 
Olivier est le dernier de 3 enfants.
Il est intégré dans une école en enseignement
ordinaire.

Personnalité
Olivier est parfois un peu brutal avec les petits mais 
ça ne part pas d’ une mauvaise intention.
Il a peur des grands espaces, du bruit, des mouvements 
trop brusques et n’aime pas trop qu’on le touche.
Quand il veut un câlin, il sait le montrer.
Il a très peur du changement et de l’inconnu. Il a besoin 
d’une longue période d’adaptation face aux situations 
nouvelles. Il a besoin de repères.
S’il fait une crise, il faut lui parler et rester proche 
de lui dans une attitude bienveillante.

Communication 
Olivier ne parle pas, il ne prononce aucun mot. 
Il pousse des cris, surtout pour montrer qu’il est content. 
Il a des difficultés à faire comprendre ce qu’il veut.
Il faut lui montrer ce qu’on va faire et ce qu’il va se 
passer.

Alimentation
Olivier mange de tout et n’a pas besoin d’aide. 
Il n’aime pas les boissons sucrées.
Il faut être vigilant car il peut parfois manger 
des objets non alimentaires (par exemple des bouts 
de papier roulés en boulette).

Hygiène 
Olivier porte des langes. Il faut y prêter attention 
car il ne demande pas à ce que le lange soit changé. 

Jeu 
Olivier aime la musique africaine, regarder la télévision, 
se regarder dans le miroir et courir. Il a un grand besoin
de se défouler. 
Il a besoin d’être guidé dans ses activités. Par exemple, 
il n’aime pas trop dessiner sauf si on l’y encourage. 
Il faut lui répéter les consignes et les accompagner de 
gestes et d’objets significatifs afin de l’aider à comprendre 
les attentes et objectifs.
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Voici un tableau de descriptions des divers acteurs pouvant être rencontrés dans le cadre d’une intégration 
et de leurs attitudes possibles. 

Le type de milieu d’accueil extrascolaire peut varier : 
3	 une plaine de vacances (non résidentiel) ;
3	 un camp de vacances (résidentiel) ;
3	 un club de sport ;
3	 un atelier artistique ;
3	 un mouvement de jeunesse ;
3	 etc.
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Annexe 2

PARENTS ENFANT HANDICAPÉ INTÉGRÉ AUTRES INTERVENANTS

Les parents sont très 
accaparants et donnent 
beaucoup de détails
sur le handicap de leur enfant.

Les parents n’osent pas 
annoncer le handicap
de leur enfant, de peur qu’il
ne soit pas accepté. Ils cachent 
les informations ou les 
minimisent.

C’est la première expérience 
d’intégration, les parents sont 
encore craintifs voire réticents.

Les parents sont allochtones
et ne parlent pas bien le français.

L’enfant est sourd. Il se montre très 
attaché à sa maman et dépendant 
de l’adulte.

L’enfant a un léger retard mental. Il 
est très démonstratif, pas timide, 
aime sauter sur les genoux, faire 
des câlins.

L’enfant est autiste. 
Il communique très difficilement. 
Il commence à utiliser 
les pictogrammes.

L’enfant est en fauteuil roulant.
Il est encore dépendant
de l’adulte pour se déplacer.

L’enfant est non voyant. 
Il est intégré dans une école 
d’enseignement ordinaire. 

L’enfant était déjà intégré l’année 
passée mais, visiblement, il n’est 
plus aussi disposé qu’avant 
à participer aux activités.

Rencontre avec le grand frère 
de l’enfant handicapé :
Il disqualifie le discours et le rôle 
des parents, également présents. 

Échange téléphonique avec 
l’instituteur de l’enfant : il est très 
loquace et avenant mais centré 
sur les apprentissages scolaires.

Échange téléphonique avec 
l’assistante sociale du service 
spécialisé qui suit l’enfant.

Les parents ne sont pas très 
coopérants. Il n’y a pas d’autre 
interlocuteur privilégié identifié. 

Rencontre avec l’éducateur 
spécialisé du centre 
d’hébergement de l’enfant : 
Il ne donne pas facilement 
d’informations sur l’enfant.

Rencontre avec un coordinateur 
de centre de vacances que 
l’enfant a fréquenté auparavant.
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Annexe 3

Les smileys expriment des émotions. 
Ils sont utilisables dans le cadre de l’activité du même nom, en page 14.

joie colère tristesse peur

heureux

joyeux

excité

satisfait

enthousiaste

enjoué

amusé

ravi

soulagé

épanoui

détendu

émerveillé

énervé

hors de moi

faché

insatisfait

excédé

en colère

exaspéré

furieux

contrarié

révolté

agacé

irrité

hostile

triste

découragé

affligé

chagriné

déçu

désolé

abattu

cafardeux

désemparé

mélancolique

démoralisé

horrifié

crispé

craintif

sur ses gardes

gêné

surpris

angoisse

affolé

stressé

stupéfait

inquiet

effrayé

épouvanté
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Badje asbl et son projet 
Bruxelles-Intégration

Le projet Bruxelles-Intégration a pour but de développer 
l’inclusion de tous les enfants, quel que soit leur handicap, 
au sein des activités extrascolaires et de loisirs : plaines et 
séjours de vacances, clubs de sport, ateliers créatifs, etc. 
Bruxelles-Intégration veille à la promotion de l’inclusion 
extrascolaire et propose un accompagnement concret des 
projets d’inclusion, à toutes les étapes de leur mise en 
œuvre. Le travail est mené tant avec les familles qu’avec les 
professionnels du handicap et ceux de l’accueil de l’en-
fance, afin de développer des projets d’intégration, aussi 
bien pendant l’année scolaire que pendant les vacances.

La finalité de Bruxelles-Intégration : que tous les milieux 
d’accueil extrascolaire soient ouverts et accessibles à tout 
enfant, quelles que soient ses différences ! 

Badje est une fédération pluraliste 
bruxelloise active dans le secteur

de l’accueil des enfants et des jeunes.
Badje déploie son énergie dans 

de nombreuses activités qui participent 
au développement, à la reconnaissance et 

à la professionnalisation de l’accueil 
de l’enfance en Région de Bruxelles-Capitale. 

L’accessibilité des milieux d’accueil 
aux enfants issus de milieux défavorisés 

ou en situation de handicap constitue 
une préoccupation transversale 

et permanente de notre association. 
Badje mène de nombreuses actions concrètes 

afin que les milieux d’accueil extrascolaire 
soient accessibles à tout enfant, quelles 

que soient ses différences. 
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“Bruxelles-Intégration
est un projet de l’ASBL Badje 
qui tend à développer
le nombre et la qualité 
des intégrations d’enfants 
handicapés au sein 
des activités extrascolaires 
en Région bruxelloise.”

Concrètement, Bruxelles-Intégration, c’est : 

3	 une source d’informations : Bruxelles-Intégration as-
sure une mission d’information envers les parents, les mi-
lieux d’accueil extrascolaire ou toute personne intéressée 
par l’intégration extrascolaire. 

Le site www.bruxelles-integration.be, principal moyen de 
diffusion, répertorie, entre autres, les possibilités d’inté
gration existant à Bruxelles. Pour les professionnels de 
l’extrascolaire, Bruxelles-Intégration  représente une mine 
d’informations et d’outils pédagogiques.

3	 une recherche constante de nouvelles possibilités d’in-
tégration, que ce soit en réponse à la demande d’une fa-
mille ou lorsqu’un milieu d’accueil se sent prêt à intégrer.

3	 de nombreux services pour accompagner les projets : 
nous accompagnons les milieux d’accueil et les familles 
dans la préparation, la mise en œuvre et l’évaluation des 
projets d’intégration. Nous offrons également aux milieux 
d’accueil la possibilité de faire appel au soutien de nos ani-
mateurs professionnels, expérimentés et motivés ainsi 
que de consulter ou d’emprunter des outils et du matériel 
pédagogiques.

3	 une expertise sur l’intégration extrascolaire : la récolte 
de données et d’informations et la création d’outils péda-
gogiques, en lien avec les besoins du terrain, constituent la 
concrétisation de cet axe de travail.

3	 la promotion d’un accueil ouvert à tous et l’interpella-
tion d’instances politiques en vue de faire progresser la 
reconnaissance et le financement de l’intégration extra
scolaire.

3	 une coordination bruxelloise : à la frontière entre deux 
secteurs, Bruxelles-Intégration met en relation les acteurs 
de l’extrascolaire et ceux du handicap, notamment au sein 
du groupe de travail SPIRALE (Soutien et Promotion pour 
des Intégrations Réussies au sein d’Activités de Loisirs et 
Extrascolaires). 

Bruxelles-Intégration est la continuité d’une recherche-ac-
tion menée en 2004 par le Réseau Coordination Enfance 
ASBL et financée pour un an par CAP48 et la Cocof. Depuis 
lors, Badje a acquis une expérience dans le développement 
et le soutien des intégrations d’enfants handicapés à 
Bruxelles, reconnue par beaucoup d’acteurs issus tant du 
secteur spécialisé que de l’accueil de l’enfance.
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guide pour la formation d’animateurs
à l’intégration d’enfants
en situation de handicap
dans les activités extrascolaires

la di≠érence 
Oser

 « Oser la différence ! » est un guide à destination des for-
mateurs et enseignants confrontés à des animateurs qui 
accueillent ou accueilleront des enfants en situation de 
handicap au sein d’activités extrascolaires et de loisirs, en 
intégration. Il a pour but de développer les compétences 
des animateurs et ainsi d’augmenter les possibilités d’inté-
grations. Cet ouvrage se structure en trois parties (gestion 
du projet, éléments théoriques et présentation des handi-
caps) et propose des fiches d’activités pour faciliter 
l’élaboration de formations à l’intégration. D’une séance  
de sensibilisation à une formation plus complète à la 
gestion d’un projet d’intégration, cet outil permet de créer 
des modules en fonction des attentes des apprenants et 
des objectifs du formateur. Ce guide constitue également  
un outil de référence pour les responsables de milieux 
d’accueil et les animateurs.

L’intégration des enfants en situation de handicap au sein 
des activités de loisirs est nécessaire au développement de 
l’épanouissement et de l’estime de soi de tous les enfants. 
Plus globalement, l’intégration extrascolaire est un outil  
de développement d’une société ouverte, solidaire et qui 
prend tous ses membres en considération.

Philippe Tremblay, ancien instituteur primaire de 
l’enseignement spécialisé, est aujourd’hui docteur 

en Sciences de l’Education et professeur 
à l’Université Laval à Québec. Il travaille depuis de 

nombreuses années sur l’intégration scolaire 
et extrascolaire d’enfants extraordinaires 

et a mené un nombre important de recherches 
dans ce domaine. En 2004, il fut l’auteur 

de la première recherche-action sur l’intégration 
extrascolaire en Région bruxelloise, ayant débouché 

sur la création de Bruxelles-Intégration. 

Géraldine Poncelet, assistante en psychologie, 
a travaillé comme éducatrice dans un centre 
de jour et d’hébergement pour enfants IMC 

et comme animatrice d’un premier camp 
de vacances en intégration. Elle fut la cheville 

ouvrière de cet ouvrage. Son enthousiasme 
à mener à bien ce projet a permis d’établir 

d’enrichissantes collaborations et de créer un outil 
complet, dynamique et facile d’utilisation. 

Frédérique Maerlan, licenciée en travail social, 
a assumé la fonction de coordinatrice 

de l’accueil durant le temps libre à Schaerbeek, 
de 2002 à 2006. Elle a été la première à lancer un 

groupe de travail réunissant les acteurs bruxellois 
des deux secteurs, extrascolaire et handicap, afin 

de développer les intégrations d’enfants 
en situation de handicap au sein des activités 

de loisirs et extrascolaires. De 2007 
à 2011, elle a coordonné le projet Bruxelles-

Intégration au sein de l’ASBL Badje. 
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